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Acte concernant Ia faillite 1860

Dans l'affaire de

JORN PARKER, de $t. Andrews, Cordonnier et
Commerçant, Fann

3e, soussigné, Hzwny HowanD, de Bt. Andrews,
Myndio Officiel, ai été nommé Syndic, dans cette

faire.

Les créanciers scot requis, de produire entre

Mes main, jours réclamations AOU UD MOK
B. BROWARD,

Novembre UW. “u-de

A te concernantla faillite 1869

JAMES HERVEY, de la Cité de Montréal, dans

je Distriot de Montréal, Warchousemar,

Garde-magesin, 7;

ve

ALFRED RIMMER, de la dite Cité de Montréal

Marchand de vin et commerçant,
Déendeur.

 

Un Bref de Saisie 5 6man6 en cette couss.

T. BOUTHILLIER,

. shérif

Montréal, diz-nenvidme jour de novembre 169.43

Acte concernant la Faillite 1869

. Dans les faillites de

JAMES MORISON à Ciz,

HURTUBISE & HAMILTON,

PERRAULT à MERRILL

Les personnes endettées envers los failli el

dessus sont notifiés d'wvoir A payer leurs cum ples,

au Bureau du soussigné, Rue St. Saoretment, No.

18, ¢’hul su 16 DECEMBRE prochain. Après cetie

date, les comptes seront remis entre les malo

d’Avocats pour être poursuivis ebJustios.

T. BAUVAGEAU,
syndio Officiel.

ol

 

Montréal, 18 Novembre 1580,

Acte concernant Ia faillite 1869

Dans l’affiire de

@KEGUE MOGREGOR, Encanteur, de Montréal,

FAtLLL

Je, woussigne, Andrew B, Blawart, deds Cité de

Montréal, al été nommé eyndic en ostte aflaire.

Lea créanciers sont requis de produire leurs réola-

mations pardevant moi sous un mois, ot sont par

les présentes notifñés dese réunir au bureau du

sousaigné, Bétisse de la Bourse, rus BL. Bacrement,

daus :u dite Cité de Montréal, LUNDI, le VINUT-

BEPTIEME jour de DÉCEMBRE prochain, &

TROIS heures de l'après-midi, pour l’examen pu-

bilc du failli et pour l'arrangement des affaires de

La faillite on général. Le failli est par les présentes

notifié de w’y trouver.

 

A. B. STEWART,
Byodic.

Monutréa), 2 novembre 1888-05 ds

Acte concernantla faillite 1860
Dans l'afaire de

PERREAULT & MERRILL, Commercants, de Ia

Cité de Montréal, FaiLLis

 

Les créauciers des faillia sont otis de se réu

alr & mon Bureau, No. is, Rue Bi, Sacrement, en

1 Cité de Montréal, MARDI, le QUATORZIÈME

Jour de DÉCEMBRE proclain, à 3 heures P.M.
pourl'arraugement des afuires de la faillite engé-

T. BAUVAGEAU,
Ryndio OficieL

Moutréai, 3i Novembre 168. ed

Acte concernant la Faillite 1809

Dans l'affaire de

‘OCTAVE DUTRISAC, ds is Paroisse de #1. Olet,

Marchand, FAILLL

La Milli z's fait ape cession de ses biens, et ion
-eréanciers sont nolifide de se rénulr au Magasin
du failli, on la dite Paroisse de #t. Clet, MARDI,

1e QUATURZEde DÉCEMBRE prochain, à UNE

beura de l'après-midi, pour recevoir un état de ses
affaires, et pour nommer un Syndic,

G. EL LUMESNIL,
Syodie Provisoire.

  

Uoteau Landitg, 54 Novembre 1806. a—ds

Sous l’Acte des Falilites de 1860.

Biatroruedédatreel |
DANS LA COUR SUPÉRIEURE.

Morcrodi, le dix-soptième jour de Novembre L68

Present: L'Honorable M. ie Juge MACKAY.

No,
WALTER BONNELL,

ve

JACUB BCHILLER ot SIMON BSTROUSE, tous
deux de la Cité et du District de Montréal,
commerçants-associés, et y faisant affaires

ensemble somrue murehands de Cuir, nous la
raison anclaie de JACOB HCRILLEB & Co,

Difendeurs.

11 est oréotné eur tmotiob du demandeur, qu’une

asmembide des créanciers des dite Juonb Schiller
et Simon Blrouse, soit tenue dans lu salle des
Sasiltien, pour les affaires en faillites, au Pa‘ais de

Justice, en le cité du Montréal, LUNDI, fo THEI
ZIÊME jour de DÉCEMBRE prochain, à UNZE
heures de l’avatit-inidi, pour 16 et alors nomiser
un syndio & ia faillite des biens ot effets des dite
défondeurs.

(Par ondre,)
HUBERT, PAPINEAU & HONEY,

POS

Demandeur,

us

Acte concernant Ia faillite 1866

Daus l'aflaire de

NARCINSE GAILLARDET,

Une première et finale feuille de dividends « été

préparée, sujette & objection jusqu'en VINUT-

UNIEMK jour de DÉCEMBRE proobain, inelu-

eivetneut LOUIS J. R. GIARD,
Byodse.

 

Faute

Montagal, 18 vovembre LO0.--7

Acte concernant la Faîllite 1869
Vans l'affaire de

THOMPBON & CUNWAY, Fatuume

Len ogéanciers des faulls ci-dessus sont notifiés

de se réunir à mou burest, No. 3%, rue Notre.
Dame, MERCREDI, le 18 du courant, à ONZE
treures A. M. pour je réglement des affaires en
Cénéral des vuodite faille.

LOUIS J. Ha ULARD,

Montesa), jer Lécembre 108.7) do

  

Acte concernantla faillite 1060

Dans l'affaire de

DAVID TORRANCE, THOMAS CRAMP «
JUHN TURRANCE, Junior, tous trois de a
Cies de Montréal, dans le Distriot de Mont-
réel, Marshands et Associés y faisant afuires
vous is raison soclule de “ DAVID TORRANCE
& COMPANY,

Demandeurs;
LES

JUHN JUBEPH BRIKET JONRH, de la dite

Cité de Montréal, Forwarder, en à capacité

de Curateur dûment nommé A Is succession
vacants de feu JAMES ARTHUR ULAHS-

FURL, en son vivaut du méme lieu, For

warder, représentant aussi bien los blens in.

dividuels du dit feu JAMES ARTHUR
GLABMFORD que son intérêt, ayant été ae-

voclé dans 1e ci-devant soclété de “ GLABS-
JONES COMPANY," composée du

dit John Joseph Briket Jones et du dit feu

dames Arthur Glasaford,
Daüfendeur.

Unbrefde Haisie 5 6mané en cette cause,

T. BOUTHILLIER,
shérif

Montréal.ce 2èmeJour de Novembre 19-07

Sous I'Acte des Faillites de 1869
Province ds Guster | =
District de Montréal.

DANS LA COUR SUPERIEURE.

Lundi, 1e Vingt-deuxiemeJour de Novombre 186.
Présent: L'Honorable Juge Torrance.

No. 1X.

ALEXANDRE VINCENT, Cordonnier, des Pa-

roisee et District de Montréal,
Demandeur.

ve.
HENRY WOLFE, Manufacturour de Cusussures

des Cité et District de Montréal,
Dyendeur.

Lt est ordonné eur tmotion du Demandeur qu'ane

Assemblée des créanciers au dit Heury Woifs,

soit tenue dans la *uile des Faillites, pour les af-

aires en Falilites au Palais-de-Justice eu la C14
de Montréal, LUNDI,le TREIZIÈMjourde DÉ-

CEMBRE prochain, à ONZE heures de l'avant-

midi, pour là et alors nommer un Byndie à Ja fail-

lite des biens et effets du dit Défendeur.

(Par ordre,)
AUBERT, PAPINEAU & HONKY,

Le PCK

Acte concernant Ia Faillite 1809

Lansl'affaire de

ROBERT BRYSUN RUTHERFORD, de Mont-
réal, Marchaud-Tullieur, et comme ayant
déjà fais partie de In ci-devant société de

ROTRERFORD & BROTHER, de la dite Cité,
Marchande-Tailleurs, Farin

Lae creanciers du susdit fullll soul par les pré-

ventes notifés qu’il a déposé en mon Bureau, un

Acte de componition et décharge, à l'effet d’âtre

exécuté par Le majorité en nombre de ses créan-

ciers, représentant en valeur ies trois quartsdeson

passif, aujet & compeuas(inu en vérifant telle pro-

portion et 51 aUcUVe Opposition n'est faite au dit

Acte de composition et décharge dans les trois
Jours juridiques qui suivront Is dernière publion-

tion de cet avis, à savoir SAMEDI, le ONZIÈME
jour de DÉCEMBRE prochain, le Syndic sousel-
tné agirafur tel Acte de composition ei décharge
suivant a tenure.

DAVID J. CRAIG

. Hyndis.
Montréal, 9% Novembre 188, 08--ds

Acte concernantla Falllite 1369

Dans l'affaire de

JOHN J. B. JONES, de la Cité et du District de
Moutrésl, Forwarder, falsant affaires fous la
raison sociale de Giussford Jones & Compa-
guise, ot comme ayant été associé avec feu
James A. Ginesford. en aon vivant aussi de
le dite Cité do Montréal, Forwarder, sous In
raison gocials de GLABSFORD JO#ES & COM-
PAGNIE, Fann

Je, le soassigng, THOMAS 8. BROWX, de la Cité
de Moutréa!, sl été nommé syndic en cette affaire.

Les créanciers sont requie de me produire leurs

réclamations sous un mois, ét sont par les présen-

tes noiifés de Wamembler & mon bureau, No.1

Union Bulldings, rue Mt. Frapcols-Xavier, en Ja

Cité de Montréal, MERCREDI, le VINGT-NEU-
VIEME jour de DÉCEMBRE 1869, à TROIS beu-

res de l'après-tnidi, pour l'examen publio da ail

et pour l'arrangement des nflaires de la fuiliiie en

général
T. 8. BROWN,

Hyndie UMciel.

Montréal, % novembre 1000—8 ds

Sous I'Acte des Falllites dc 1864,
Province de Québec,
District de Montréal. {

DANS LA COUR SUPERIEURE.

Mardi, le trentième Jour de Novembre 18.

Présent:

No US

JAMES HERVEY, gardien d'entrepôte, de in cité

et dudistriet de Montréal,

ve

ALFRED RIMMER, marchand de vin et com.

merçant de la «iite cité de Moutréa), “
défendeur.

 

L'Honorable M.ie Jiige MoNDELET.

Demandeur,

Tlest ordonné eur motion de L N.Berjamin,

Écouter, Avocat du Demaudeur, qu’une assemblée

des créanciers du dit Alfred Rimmer, soit tenue
dans la salle des faillites, pour lusaftaires en fail-
ites, au Palais de Justice, en In cité de Montréal,

LUNDI, le VINGTIÈME jour de DÉCEMBRE
prochain, à UNZE heures de l'avant-raidi, pour

16 et alors nommerun syndic & In faillite desbiens
et effets du dit défendeur.

 

[Par ordre)
HUBERT, PAPINEAU & HONEY,

He PC

(Canape |
roy uébec,
Drenie:

COUR SUPERIEURE.

DAME MARIECHARLOTTE DÉSIREE PETIT

dit LALUMIERE,
Demandercase.

ve

ÉTIENNE JODUIN, Défenseur.

AVIN ent par les préseutes dound gue la eimai.

deresse a, le CINQUIEME jour de NOVEMBRE
Sourant, institué ln présente nction en séjerstion
de biens contre son mari, le Léfendenr.

CARTIER, POMINVILLE & HETUURNAY.
Procareirs de In Demandercses

Montréal, 8 Novembre oo, " dum

HOTEL DU CANADA.
M. HUNURÉ JKAN, de Cacouna, propriétaire

de la Maison connue sous ls OR de JEAN'S
HoënL, informe sp tumbreusg pratique et ie pu.
dilo en général qu'il MITES w'instalier à l’'H
PU CANADA & MONTRÉAL, nù° 11 promet
tous cous qui voudiout blen lui faire l'honneur de
le patroner, tout le enniat powaibie ; na table

bien fournie et le service prompterment et po
Dentyear et clgars seront toujours

apre HONORE JEAN, A septomdre—I

CORPORATION, DE MONTREAL
Département€de I'Aquedac.

AVIS PUBLIU est par le présent donné qu'à
compter deoejour tous les permis émis pour pui-
ser de l’eau dans les Borne-Fontaines sont par le
présent annulés, :
Avis est de plus par le présent donné que les

Sections suivantes Nos 6 7 et10 du Réglement

Chapitre V, pour ls régie et l'administration de
l'Aqueduc de Montréal seront strictementmiseseo
force durantle cours de l'hiver, savoir :—

SECTION &—Toutes personnes prenan

dront les tuyaux de distribution & l'Intérieur
de in bâtisse, en bon état et Les protégeront
contre ie froid à leurs propres dépons ; et elles

seront responsables de lous dommages qui
pourraient résulter à défaut par elles de co
faire, :

SECTION 7.—Le6 preneurs d'eau empéoheront que

Veau sait dépensé inutilement et nedissimu-
lent aucunement l'objet pour lequell'eau doit

être employée (lniaser couter l'eau pourl'ens-

pécher de geler eat considérée comme la dé-
pensant inutilement.)

Section 10.—Personna, à moins d'être autorisé par

le dit omits, n'ouvrirs aucune Borne-Fou-
taines dans la Jité, ou lovers ou enldvera le

. couvert d’icsiie où y puisers de l’eau.

Les pénalités imposées pour ln négligence où
l'infraction d'aucune des dispositions ci-dessus sout

 

GARDNER

LA TOUX
Eat une préparation dont le mérite incontestable
cotisinle ‘dans un soulagementimmeédiat apporté

«a com& la Toux et par son bob goût position
inofiensive, Jeproprietaire, est induit à lui donner
de la pubiieité et il l'offre maintenant au public
comme un des MKJLLEUXS REMEDES exis-
tans pour ia Toux. .

11 est min en bouteilles de 3% et 80 centins cha-

ouna,
Ju peat 4 di lates et des Mar-

engénéraldansToniLes parties de le
Puissance.

J. GARDNER,

2 octobre. 3

J.B. DPAVIGNON
CHIMISTE ET DROGUISTE,

A VENDRE

Les Brogues et les Préparations Chimiques
LES PLUS PURES,

TEINTURES, PARFUMERIES
nr

Autres articles de Toilette

 

—
ordres des Marchands de is Caro sout

aetrès promptementà des prix TSveduite
pour argent comptant.

DérOTPOUR LA

POUDRE À BOULANGER D'AVIGNON
AGRNCE CANADIENNE POUR

L'ONGUENT BOLIOTIQUE
ET LA

Poudre de Santé de De Rome
—C——

DISPENSAIRE DE LA CITE
288, Rue Notre-Dame,

(VIS-A-VIS M. T. MUSSER), MONTREAL.

 

L'Honorable M. le Juge MACKAY.
No, 19.

Les Admin! jours du Fonds des Veuves ot Ur.

phelins des Ministres du Synode de l'Eglise

Éresbytérienne du Canada, en rapport avec
VEglise d’Evoste, corps politique et dumeut

Incorporé et ayant son principal lie d'afai-

res dans ia Cité et District de Montréal,
Demandeurs

ve

DONALD FRASER, Marchand, de 1a Cité et du

District de Montréal, DY ,

IL EST ORDUNNÉ, aur Is motion de MM.
Ritehte, Morris & Rose, Avocats des demandeurs,
en autant qu'il appért par le retour de John Baten.

un den hulasiers de cette cour, écrit aur le Brelde

sommation ¢mand en cetle cause, que le défen-

deur n'a point de domicile dans la Province de

Québec en Canada, ot ne peut: ire Iruvé dans le

Distriet de Montréal, que lo «dit défendeur soit,

par uu avertissement à étre deux fois inséré en

nny française daus le papler-nouvelies ds la

Ulta de Montréal, appelé ** La Minerve,” ot deux

fols en langue suglalve dans le papler-nouvelles

de lu dite cité appeié “The Daily News,” notifié

de comparaître devant cette cour, et Ib de répon-

dre À ln demande des ditu demandeurs sous deux

mois après ia dernière Iusertion dé te! avertisse-

ment, et eur le défaut du dit défendeurde comps-

raitre et de répondre & tsile demande dans la pé-

riode susite, | sere permis sus dita demandeurs

de procéder & ia preuve et Jugement comme dans

une cause par défaut

HUBERT, PAPINEAU & HONEY,

AVIS.
Je denne avis que je ne serai responsable des

nine detle contractés on MOR DOM ENS UB ORIN

“apd par mol. J. U. MERCIER
Montréal, 5mam 100.=10

 

ke

 

 

MUAISONS À VENDRE
A veudre, ces deux résidences solide-
ment construites en brique, eituées et
coin des rues Cuurvilie et Mie. Hypolite,

vole du passige des

toutes et son
ausal plaisant que magnifique. Elle est
vefçen) à d'excdlients locataires.

tres parfaits, Conditions libérales.

H, H. GEUDPS,
Agent d'Immeutiesotde}Flacements

2Uctobre-36 din k neues
A VENDRE

LA RFSIDENCE actuelle de LOUIS
LAVOIE, BT. MARTIN, Ke Jésus, ave

lusieurs belles terres, et tin grand de
lies pierres de taille et yous.
Conditions Jihérglos et (rds avantageu-

 

aite est
jouée &

seu,
#adromer &

US. DRLANUKR.
A Montréal à 8 FREVUST ou 8 J. K. MB.
8 Juin ls 0j

A LOUER
La été sur la tus Rte, Catherine,
ntuneTannerie, une Maison

le No. 8#.
manu.
pro

en Hrique, connue comme
convenable pour autres Qns
tactures. l'ossession 16 ler de

sad

 

resser à
WELCH à BULLOCK,

vocats,
No. 80, Petite rue ft. Jnoques.

avril-176 3 -

A VENDRE

Un MAGASIN et une RÉSIDENCEde

I CAMPAGNE; une placed’affaires snvia-

à @ à

|

bie daus le village de RT. REMI, connis-
ant eu un magasin de première classe,

avee une réaldence y comprise, et une maison dé-

tacliée, ci-devant occupte par H. Modi&CK,

Termes faciles et litres lnconiestubles. Pour les

conditions, s'adresser chez MM.

BUREAU à NURMANDEAL,
ouai: tes

68, Rue Bt. François-Xayior.

   

une amends n'excédant pas Vingt Dollars ou un 1 octobre— 213

emprisonnement n'excédant pas trents jours pour
chaque offeuse. A LOVER

- Par ordre, hy

wou Lesa AfSATE ZT,ne
Sarintendant de FAqueduc. oon Orange, dc, le tout en’Don ordre.

Hôtel-de-Ville, Possession nu ler ottobre, Conditions

Montréal, A Navembés 108. ln 2 Buciles.
JOS, VERSAILI

LS va rue Alber.

REMEDE DOMESTIQUE| === A VENDRE

ps PLUSIEURS BONN KS TERRES eur le
Fleuve

BL.

Laurent, Paroisee dela Lon-
uePotute, à trols ilies de ls ville.
jo du avantages

UuArrurs. billes soi
HUN MAGNIFIQUES LUTs de & 5 ek 4 ar-

oasure Flouve BL Laurent, Longus-Foluts,

de la ville.

6ELLE TERRE, aux Rapides de Cham-

bly, avec uneMA,HON oi Driqueddeux élagesde

i " , &C,
PUNÉSUPERBE TrKRE & St. Hubert, de 250

“PROS AUTRF# BELLE+ TERRES a SL Lau.

rent, trois milles de lu Ville,
Pour plus amples Informations, s'adresser à

n British CoSideCham piFer ™ Muotreal.

   aux a

 

. A VENDRE

RUEMASSETEEit.
BeM8 pets de front aur 136 pledsde profoo-
deur avec ruelle en commun derrière.

in commué. Conditions faciles
'udresse!CHIMISTE, 5 re H. M, PERRAULT

457, Rue Notre-Dame, 457 "°0
a prtue. À Louer pour plusieurs années

ou à Vendre.
LA DISTILLER(E sur ia Rue JAOQUES-CAR-

FIER, CORDUS COMING i8

DISTILLERIE GORRIM,

Un pout se servir séparément des VOUTES pour

te MALT, dn FOURetducompartiment & GRAIN

ouon peut convertir le tout en manufeture où

l'on pourra utiliser des Vontes très considérables.

DANIEL GURRIE.
& Juillet. 22

A VENDRE.
LEON, I. L. BRNAUD OFFER EN VENTE :
10.~UNE MAISON EN PIERRE DE TAILLE

de prrem'ère classe No. 16 Kus Berri prée du

Carré Viger, Loyer £800 4

Sa- DEUX MAISUNS EN BRIQUES 6 4 Etages

slides au coin des Rues Si. Antoiue et Hie,

Marguerite, formaut les 4 meagnlliques loge-

ments Nos. 8, 864, 3, at 88), de la llue BL

Antoine, aveo une large Boutique en Briques

& 6 Klages de 45 pieds de profondeur sur en-

% pieda de longueur, avec entrée

pur 18 Kose ste. Marguerite. Cette Bouti-

que peut très facilement être convertie en

Ecole, Manufacture où Ayslier, Loyer

£226, 00
ta-DEUX MAISONS EN BOIS Nos, 26 et 38, de

lu Rue Lamontague, louée £42 0 0.

4o--DEUX MALISUNS Nos, | et 8, de la Hus Hol

 

91 Oetobre. =r land attenantes éux précédentes. Loyer,

æ200 .

Province de Québec, &a—-UN VASTE TERRAIN situé aux Tauneries

Oieiriet de Montreal | des Rolland, eur je obernin de Lachine près
de l'église Si. Henri, avro deux maisons

Dans la Cour Supérieure pour le louées comme Maisons d'école pour is Mu-
nicipalité.

Bas-Canada. toAUN EMPLACEMENT situ6 au village de

Le vibgt-aixitme jour de Novembre mil huit osnt Lachine No, 4 Hue du Marché 40 pleds par9.

- solzante et Deus. 70=UNE MAISON ET EMPLACEMENT avec

Present: Boulangerie située au Village de Ble. Anne
de Lapérade.

%o-DIX SUPERBES TERRES situées eur lee

bords du Lac Aylmer, Townships de Strate

ford & Winsiow, étant les Lots Non 24. 26, 26

27, 98 4u. 40, 80 etdl, de Rtratford et le No. 4

de Winslow.
Ces lotu qui contiennent environ GU Acres de ter-

reen ruperficie dont prèe de la moitié est en cultu

re at le resto bien boisé, peuvent former deux ma

œuifiques établissements de M acres chacun

ayant 16 Acres de froul sur environ 17 acres de pro-

fondeur chacun.
Les Lots ÿ4, 95, 26, 77 et 23 avec Mninon, Granges,

Etables, un Fourneau à Chaux le tout neuf et bien

fin! dominant le Lac sont dans vn alte enchabteur

Les autres Lota, sitüés à quelques arpents de

l'Eglise du lew, offrent une situation excellente

pour une Maison de Commerce, Outre qu'ils sont

bâtis de magulfques Granges, Etables, &c., (In
oontlennent une Perismscrie toute montée, ur
Moulin A scte et un Moulin & Farine (ce dervier
1nacheré ) auais sur un exceilent pouvoir d'eau,
Aussi: Des Vuitures, Allglagés, lustraments

Aratoires, lresse à Foin, é&c.

"Prix excessivetnent réduits.
Conditions : Faciles.

S'adremer À Montréal: Au Bureau de Hox, M,
RENAUD, No. 38,Rue des Enfadils Trouvéson
4 F. X. A. Trude!, No. 238, Rue Notre-Dame,
Avocat,

bec À J. te. Renaud, Fer,

 

A PRETER,
DIVERSES SUMMES D'ARUENT, de £500et su-

dessin, eur bonne propriétés de ville.

avest,
PLUSIEURS PRUPRIÉTÉS de Ville ot de Came

pague A VENDRE.
CONBTITUTS, petite et gros, sohetés & esoompte.

PAPINEAU, PAPINEAU Er DURAND,
Notaires Publics,

m Petite Rue Wt Jacques, (en haut
13 Uetobre

  

EDITION QUOTIDIENNE, MONTREAL, JEUDI MATIN, 2 DECEMBRI 1-69.

Vente par Autorité de Justice,
Sera vendu, au plus offrant et dernier enchéris-

sur, LUNDI, le VINGT de DÉCEMBKE pro-
chain, à LIX heures du matin, à is porte de la
Chapelle de la Cole des Neiges, paroisse de Munt-
réa), le magnifique terre ci-après désiguée, la pro-

priété d'édouard lascal Loufrei Rochon, gentil-
homme, de tit. Henri de Mascouche, savoir :

Une TERRE, nitude à LA Côte des Neiges, parolass
de Montréal, contenant deux arpents de lar-

ce sur viugt arpenis de profondeur, plus où

molus, bornée devant par lschemin publie,
derrière et d'un côté par Ia propriété d'E malle

Robert dit Lamouchs, et d'autre côté, au
nord-ouest, par les représentants de fou Luuis
Valiquet, avec une muison de pierre, grange

ol autros blisees deasus canstruites.

Four les couditious do le vente, s'adresser au
Notaire soussigné, No. 41, Rue 84. Vincent,

M. CUNTENT,
N.P.

Montréal, ¥7 novembre 1008-41

INOUI! INOUI!!

Un Terrain, comprenant 462 Lots
de 40 pieds de front x 75 à

100 pieds,

A VENDRE

2 CENTS PAR PIED SEULEMENT
en dehors des limites de la ville, adjoignant le

Dépôt de In Cie (des Chars Urbains à Hocheluga.

tH. LIONAIS,
141, Rue Cudisux,

ou 3, Rue SL Gabriel,
© juin-—2

ENSEIGNE DU MARTEAU

 

FERRONNERIES,

POELES DE CUISINE.

PUELES DE CUISINE pour Sois ou Charbon,
aves Réservoir en Cuivre et Réchaud pour As-
nettes, &o., de. :

ALBANIAN, pour Passage
ORIENTAL
PUELES SIMPLES
PUKLES DOUBLES, &c., &c.
CUUCHETTES KN FER, aveo un assortiment

gônérat de Ferronneries.

MALANCES, BÊCHEM, FUURCHES, éc.

piVIEU\ POELES PRIS EN ÉCRANGE

& LEPAGE,
910, RUE BF. PAUL,

” Coin de la Pince Jucques-Cariier.

NITRO -KALI DE GOULDEN

.BSSENCE DH BAVON

SUERFIQURE à nveune imnintenant en usage
Elle est garantie comme fosant le amvod sais

où Ivstive ot Avec peu où pasde trouble,
Le chez les Irogulstes Epielers et Mar-
chaods du pays.

MESAIEURS :

Kerry Frére a Crathorn, Evaus Mercers eo,
LymansClare & log E L'Avignom

icauit &Fils, Tate & Lavernton,
H. R. Gray, KR. Apeucer,
Sutherland, Mot y
J. Coyle, P. Motrory,
Devius à Bolton, Ww. Medio
Duiresne à MoGarity, wW, MoLaren,
U. Reay, J. Hutehlson,
A. Shannon, R. Foster,
R._kdson, R. Mcintosh,
J. Laverty, W. Meliowan,

de, &e., &o,
Fait seulement per l'inventeur.

J. GOULDEN,
117 & 178, Rue B¢. Laurent, Moutréal,

10 Juillet, Es

 

Quebec Chemical Works.
Le et après le VINGT-CINQ courant à Compa-

Enie ci-dessus sera prète à fournir en quantité
voulue de 'ACIDK SULPHURIQUE (Hullo de
Vitriol) d'aueune force désirabie. Ces noides sont
égnien à colles fabriquées duus les Etats-Unis, on
Augleterre où en Canada.

Puur autres Informations n'adrenser &

P. A. BHAW,
Agont,

Quebec Chemical Works,
Qual 8t André,

19 Novembre 100.—2um Québes

Sauveteur en Cuir à l'épreuve
de l'Eau.

La meilieure manièrede préparer le Cuir pour

le rendre imperméable à l'eau de neige,

À VENDRE PAR

W. P. JOBNBTUN,
Grande Rue Bt. Jacques.

BRODEUR à BEAUVAIS
Rue Notre-Dame,

Et par LYMANS, CLARE & Cin,
Agents Générai

Buov-#r " Rue BL Paul.

NOUVELLEMENT REÇU

BRODEUR+#BEAUVAIS

FRENCH IMPERIAL BRONZE VARNISH
MIS KN BOITES TREN PROPRES

 

 

De sorte que los Dames peuvent l'emporter très
fucllement avec elles dans te voyage, et le célèbre
Vernis sans pareil (Peertear Gloss) pour Jes chaus-
nures tie Demenset d'Énfanis, Ausel, le Préscrentit
cu Cntr à léj reuve de l'exu du Professeur trhusted
pour toutes sortes de Chatreures #5 Cuir, garanti
rendre toute espèce de cuir Jmperméabl
Nous tenons aussi un assortiment complet de

Hutte ot Moullers d'Hiver, Moctnins, l'arJdeustia
et Foutre, «1 Liaques de toules onrtes.

BRODEUR & BEAUVAIS, +
Mucceseurs de J. & 7. Bris,

273, Rue Notre-leme, Montréal.
W novelnhre—~M t .

LEGGO & Oie.,
LKGUUTYPISTES, .

KLEUTRUTY PINTER,

  

PHOTU-LITOGRAPHES,
PHOTOGRAPHES ET

IMPRIMEURS EN GÉNÉRAL
Par ln Vapeur.

Bui No. iy, Places d'Armen,
Rutten Nou. ls, 10s 5Antoine, | MowTREAL.
Un exécute dans un style vraiment supérieur,

tes Cartes Géographiques, Livres, Gravures, Car-
tes d'Affaires, Mémorants, Livres de Commerce
detqutes descriptions, à des prix inconiparmble ment réguite
Mostobre-dm “  

NOUVELLES PUBLICATIONS.
Art de conserver la Vue.—Ous utile & tous

orné de Gravures ut ¢
2 vHametn-13 bIOCHé.....…..
uz Incr: 4 et aux UT L'A:
devenu Cretanutes: Poe!

, Lelntrm-Dubet, | vulame In-I£ broshé.
Currières d'Amérique it es)-Urnées

sins de Hegle, jar Théodore
broché. ... LL... |

Conseils aux Méres sur la manitre les
Ænfants nouveau-nés par Al Londé. | vo-

 

   

 

Juine In-13 broek: TNrence0.90
ptrances de l’Aglé (Les)—Edition
d’une leitre éerit nor deBu Hajuteté le
Pape Fie 1X, pur PH. 1vo-
lume in-1d broché.

Femme dans te Céiibas ( La]-Hes qualités ot ses
 

 

defauts, Alphouse . 1votn
Eir=Ld bi ho. CP JE.do Mil de 026

honssdeFemme dans le Mariage (Lu.Sais. à voire toCOR hse 00.3
Histoire des Conclre Œeuméniques, reufer-

mantles décisiuna de ces grandes Ausem-
biden r LAL f, Chauvière. 1 volume
1n-13

HMlustres Voyngeuses - Miutresee Trollo,
Ida Pleitter, Fraderieks liremer, La Prin-
coute Hulgiopus:, &¢., I Kichard Cor-
(ambert. 1 volumue ini-12 1.10. 0000 00e 0

Lattrez d'un Cruyent--Kaquisse de ln vie inti-
me à Home, Jus lo Priuce Horry de Valor,
1 voluwe fu-12 broohd....... venrnrees BL

Manuel pratique de profession d' Avocat, par,
Duchuine et Ed. Picard, Àvocnte de lu Cour
d'Appel de Bruxelles, &o, 1 vol in-8 bro. $3.8

Mudèles d'une bonne première Communion,
Offerte aux Enfants lieux, par le K. P. Hu.
guet. 1 volume iu-12 brucbié.......….….….…..... 0.

Mois des Morts d l'usaye des parotases—Médita-
Mons sur les Funderments, les motifs et es
pastiques, de la dévotion envers ies Moris,
nuiviés d'exemples nombreux et eholais
par l'Abbé k, Lévesque. | voi. Ln-8 dro... 0.23

Crguuantième Anniveraaire de l'Oydénation=
gerdolaie de N. ore le Pay
VALS Rl ume tadBro 0.4
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ProSr Drm Frieea 158,pr1elu re] e ris @ Io
HP Félix, 1vatom +14 broché .- pee

Quelques Krreurs [de) ++" ta Pupauté, par
Louis Veuiliot. 1 Volunic in-18 bruché. 1.86 

  

vole 4 use 0
Na sainteté Pis 1X, par Louis Veutlot—Kdi-
TypesAPELe pute broche ul

5 Frminena—Fllln, bou, Eu re,
Kellgieuse,JourMad ¢ Moardoa."1 voie

Vie de Frankivs, pa ’
VA

me Li-id bi

N oudémio Fradicuise, 43 1 v.L lel bro. 0.35
Vie de Stephenavn, comprenant l’Histoire des

Chemius de Fer et ue tn Locomotive par
Samuel -usiies ! volume 15-13 broché...$1.0

En vente & 1a Librairie de

J. Bb RULLAND & FILS,
Rue Bi. Vincent, Nos. etis

  

    

 

 

Novembre.

Les Lois de la Procédure Civile
PAR

GONZALVE DOUTRE, B. C. L,

Acocat et Professeur de Procédure Civile à
U Université Victoria.

Tomes ler o gnd.

La secund volume de cet ouvrage est maivte-

nant ei veuts. 11 est spéoialement nile aux Curés
et Ministres du Culte, Eux Avocats, sux Notaires,

aux Magistrats de District, qui seront bientôt

nomum(s, uux Juges de l'uix, aux Consmietaires

des Peiites Causes, aux Coruners, aux Arpenteurs,

aux Protouotulros ef,@refery de toutes les Cours,
uux Lulssiers ot bux Howsoce d'Affaires.

Prix du Premier Volume, $3.

Prix du Second Volume, $8

EN VENTE |

 

A Moutiéal, ches

ALPHNBE DOUTHE & CIR,
Colu dew Hues Notre-Dame et #51. Gabriel

À Trois-Rivières, chez DUFRIMNE & FRERK.

À ét, Mysonthe ches ANTUINE MAYNARD.
A BL Jean, ches M. le Hhérif DESRIVIKRES.
À Sorel, ches J. GU. BAKTIE,
A Kamuuraska, ches M. DIBSAINT,
A Joliette, chez JUSELH TURÇUTTE,
A Bt, Holulnetique, chez LEDUC & VALOIS,

A Arthabeska (Hi. Chrisiophe; JAMES GUUD-
HUE
2% nov. a

 

Nouvellement Reous.

LIBRAIRIE NOUVELLE!!!

ALPLONSS DOUTRE & CIE.
COIN DES

RUES NOTRE-DAME & ST. GABRIEL

LIVRES DW ROL

Tiaitant œur le Droit CIvil, Droit Crimine, Droit
Maritime et Droit Internatiounl. Roliaud de Vii
lurgues; Agnel; Hretha ; Herrtat Mt. Prix; Bol-

tart et Cuimet d'Auge; Courey ; Coin-Dallsle ;

Chauveau; Hédarride : Hoxrou; Desquirod ; Tam-

bour ; Poutol ; Vazèle ; Radière ; Vinoent ; Fou-
quel; Palnt Kspeo l’Esco; Favard de Langiade ;

Westoby ; Lurantou ; Tropiong ; Curré et Chau-

veau; Flore; Fresquet; Luboulaye; Duplesais ;

Kranse; Uirud Biret; Lelvincourt; Alauset;

Foullier; Pothbler Buguet; Merlin; Guyot; Pl-

geau. Zachariæ Paniessus ; Foncet; Maroudé oi
Tout ; Allard; Morelot Caumont auf; £olou;

Nieolln, 2e, de.
La Maison posstde ces ouvrages ant en édition

française qu’en édition belge.

LIVRES DE MED CINK,

Trousseau et Fidow ; Churchill ; Béchard ; Barth
ot Roger; James; Massé; Vidal de Cossle; Hun.

ter ; Litré et Robin; Nysten’; Dictionnaire de Mé-
decine et de Chirurgie; Crusel; Dumint; Dorval;
Urfila ; Dovergie; Tardieu; Flapdin; Harse; Bar-
low ; Druitt; Flint; Gray; Hughes; Nel}; Noli-

van ; Thompeon ; Taylor; licoper, Woods ec,

a0,

 

Les ouvragen de médecine sont den éditivne

LITITKRATUREK.

Lacolicetion des romans & ordre du jour est la
plus complète possible et se compose de plus de
10,000 romans les plus chiolsis. I! verait trop loug
d'en donner la late. La collection contient des fi-
lustrations splendides de non môilleurs romans

MUSIQU M.

Fest reçu chaque Jour une grande quantité de

morceaux de musique. Auglais, Français et Amé-

rieuine, à très bas pri

tnstruments de Médecine.

La tualison 8¢ charge de faire Venir à de bonues

cunditions les Instriiiments de Médecine les plus
ou uaage sn Kurope et +n Amérique. ies instra-
menta qui ont élé reçus ont dont$ pleine et entière

nutisfuction.

GRAVURES.

Un amortiment choisi de gravures dans tous les
ponres. Nous attirons apéciaiement l'attention
sur bos chromo-litiopraphes.

COSTUMES DE COUR.

La Maison a constam ment en mains Robes, Ba-

bats et Cravates pour Avocats et Consells de ia

Relne, el toutecommande est prommptement 016

cute RELIURE,
Un étadlispement de rellure et réglage est atie-

ché À la maison e! sont dirigés par MM. Lamarche
at Michaud, avantageusement connusdu public,

31 Beplemure.

CHAPLEAU & MoMAHON

AVOOATS,

No.10,RueSt.Taoqgues
® Novembre. Hm

~

Arthur Chevalier, 1
0.80

  

  

#1 des os :

  

     L'ÉTOILE D'

pentesParti
(surTs.)

Xxx

--Sire ! grâce ! balbutia Reod tombant 4 .
genoux

Le roi hausse les épaules.
. aiCDairossent à je
ous ai char jà d'une vilaine besogne,

je vaisNg en charger encore.
— répondit Cri) veuxia, mis capeTN

. —Eh bien? fit le roi.
—Je désirerais réfléchir.
--Pourquoi cela ? :

parce que, soi Rens
un pacte aveo \ediabie.1 ue fale

~~C'est possible! .
yique. . ah[einemire. A
- us, fit le roi avec Berté, veu.

bien melaisser duper quand il Vein d'un
bourgeois, mals uon d'un prince de mon
sang.
«Bi ja suppliaue Votre Majesté de m’en-

90 |gager sa parol

iment cela?
"Voici, dit Crillon, envelo t René

d'un regard qui le glaça squida modlle
qua Rene a ussassiné le bourgeois

Loriot, le prévôt des marchands et tout les
boutiquiers ont jeté de tels cris, que Votre

0 (Mnjesté a cru devoir déferer lo coupable au
Putlement. C'était très-blen, en principe,
mais les évènements out é
de de juridiction était mativais, ue ce mo
—L'eut vrai, duc.
—Mol, jeauis pour un procédé besticoup

plus simple. :
—Abf ah!
—Votre Majesté va en juger.
—Voyons!

mouQu'uatceque Fans ? Une bite veni-
eure, un 1 enr uy chose

malfaisant dont on se de au pue
vite...

—H31 dit Nancy, voilà portrait,mi fai cy, voilà un poli

—Il n’est Batté,
maisentBl. murmure le ro,
—Donc, poursuivit le di i

qu'il faut xde] r de Rout auplus
vite, sans tambour ni trompette,—en fa-

e…… ,
--C'est lo mot, observa Charles IX.
~—Votre Majesté m'engsge as

qu'elle ne we retirera Reus dos mains sous
aucuu prètexte.
--Sous aucun, dit sichewentlo roi.
——Je fais comme le Lourreau, je prends

le condamnéetj'en donne uu reçu.
oa merveille !
--Puis, avec l'aide de trois de tes Buis-

ses, jè le fais descendre dans ls cour du
Louvre.
—Bien, après ?
--—Je me procure une Lonne corde neuve.
--Parfait !

après le poireaud'une—-On hisse lu corde
lanterne.
—Les poteaux de lanterne lies,

observa leroi. (orne sont so
——Et au bous de la corde
TeeeRené, peutCaries IX.

J 5 (ranquil Si jouta M.
de Crillon, uies Suisses entourerobt

1

la po-
tenoe jusqu’au mutin.. . .Ii ue faut pas dou-
2 heures pour bien pendre un homme.
—-Ab ! ah! ditle roi, est-ce que vous alles

faire cette besogne?... :
—SBur-le-chammp, Sire.

Babluduc Ioparade ef— u le duc, le paradis est ouvert à
toute heure. Si René y doit aller, se dont
je doute, on le recevra à minurt aussi bien
qu'à mudi.
—Renè écoutait sans ente it

sans voir, et Il sembleit avoir iocre
ble cordepassée autour du cou.
—Ehbien dic le mi, uilea, duc.
--J’attends. . . Sire.
Qu'ubtendesvous ?
-—-La parole de Votre Mnjesté qu'elle me

fuit cadeau de René et \0'ogtroie le droit de
lui faire ce que bon me semblera,
Le roi ulinit répliquer et octroyer sans

doute cette parole qu'on lui demandait,
lorsque la porte qui donnait sur Je corridor,
ivra passage un nouveau personnag:
sansdoute, personne attendait, ©

j'était reine-mère, madame Catheride i y me Catherine

La reine avait entendu une rumeur inac-
coutumée, des cna, des éclats de rire, la
voix du roi, celle de René, et elle accourait.

Elle s'arrêta sur le seuil, vit lo sive de
Courasse caline et la tête haute, ie roi dé.
daigneux, le duc de Crillon tranquille com-
me un lion au repos, Nancy moqueuse, Nod
sowiant, M. de Pibrac se composant un vi-
mage de Guscon diplomate, et René livide
d po uvante.

un seul coup d'œil, is reine co:
unc partie de la iri. . prit

Elie devina que le roi s'était moqué
d'elle, et qu’il protégealt le rite de Caorasse.

Elle devina que Naucy s'était prôtée à
une comédie.
Elle deviua enfin que M. de Crillon allait
faire payer cruellement à Koné sa disgrâce
de quelques jours.
\ L'œilJe Catherine lunçait des éclaire, et
le regaid qu’elle 8 uu sire de Contasse
fue terrible. °
aparame dit froidement le roi, René

nu ses engagements.
Tan! dit la raie
—Je lui avais jermis de (uer le sire de

Courasse, s’il je surprenait aux pieds
princesse Mar, dut “ee dels
“Ehben, Sire?
- n’a point tenu le.
Commona ? pare
—11 a frappé le sire de Coarasse j

moment wl faisait une dédiaration

  

d'amour à Nancy.
La reine regarda Henri,
Henri n'était.pes même blessé.
——Boa | dit le roi, qui devina ls pensée de

Ia reine-mère, vous trouves que, pour un
homme acsasiiné, il se porte asses Hen, as
hein?

Zante I cotteAh! c'est que je lui avais prêté
de mailles de moupère ie four hres I.
Ces derniere mots firent pAlir la reine de

“ire,dit-elle, vous êtesre, dit-elle, vous êtes
le maitres lemaitre absolt, “ms vous âne
mon et Dieu t
ralilor de eb mere, © 16 8a qul ‘ose ve
En parlant ainsi, madame Catherine ¢'4-

ul “pond vous= e ¢ le roi,
ezpliquer ms conduite en pou ou.
Jde vous écoute, Si Sire.
«=A Dieu aiseaPisepeeeeme je
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LA MINERVE. 2 DECEMBRE 1869. ° ,
meme = — — = = = = —

; > Tout s'enchaine dans cette institution le Le Livre de Mgr. Maret A Rome. nous avons des médecins dans le gouverne- Aussi conformément eux usages et à la loi, et poursuite de ses droite ot Le déposante à décla- ci-dessus est en tout conforme à l’
aussi quejePr qu'onpo milieu devient impossible. II faut but ! sr dont ment: sous telles peines que de droit en casde rèsis- ré ne savoir signer, lecture faite. se trouve dans Je régistre des ra
Togous mon mon propre de l'un ou tout del'sutre. Jusqu'à présent Divers bruits ont couru sur les mesures, ont Veul-on savoir ce que peuvent coûter 24 lance aux ordres de celle hogorable Cour, le| “Assermentée levant nous à Montréal ce 22 times, mariages et sépullures, faits dans te

Je ne comprends pas, Sire. nous avions tout de l’un. Notre légulature LuredeMeareesVober advomsar, heures d'orgies révolutonntirs ? a bien, en toutavec dépens des présentes contre les dus novembre 1864. « dite paroisse du Saint om de Marie de Mont-
v À , P ; > di , les bandes qui mirent à sac en- leurs, uals ns je soussigné de- . rés), pendant l'aonée mil huit cent vingt-buit;Le roi regarde Henri. 8 déolaré il y à deux ans qu'elle consentait resétaient d'accord pour penser qu'unlivre qui | ces des Tuilleries. ilu Palais Royal ei de Neuil- mande distraction, la requérante se réservant Hument, Panneau Er Homer, P.C.8. [J ditregistre déposé dans ies archives de là

—Mon cousin, dit-il, veuilles donc expli-
quer à le reine-mère que vous vous nom-
mes Henri de Bourbon.

Uathorine recula effarée.
- dit alors Henri, qui prit la

main de Catherine et la porta A seslévros
en fléchisaant un genou, pardonnez- a
voir joué auprèsde vous un tel rôle.

. - (A CONTINUXR.)

 

‘LA MINERVE
> -o——-

JEUDI MATIN, 2 DECEMBRE 136%.

1 parait sases bien décidé que le bill de
l’Bon. M. Archambault sur le notarist va
définitivement être soumis à l'attention
des Chambres. Nous avons la parole de
Hon, M. Chauveau.
Nous préférons de beauçoup cette «éci-

sion à celle de l'abandon, et le gouverne-
ment mérite d'être soutenu dans ia reprise
de ce projet, qui a déjà soulevé beaucoup
d'appréhensions, beaucoup de préjugés,
besucoup de récriminations.

-ll n'y a pas de doute que le bill sur le
notariat introduit un changement radical
dans les dispositions qui régissent le cor,
des notaires. Mais on perd trop de vue le
principe constitutif de cette profession,
9 on reclame contre l'indervention du
Pouvoir public daus l'exercice do ses fone.
tions.
& le notaire est quelque chose, n'il de-

vient Un personnage considérable dans sa
paroisse, si l’on recherche pour les con-
ventions Is sanction de sa signature, s'il
donne sux documents une valeur qu’aucu-
ne autre personne ne peutlui donner, ce
n’est que par la délégation d'autorité qu'il
reçoit du pouvoir public,

Parce que la propriété est la baue de l’or-
ganisation sociale et que la tranamission sure
et le maintien de la propnété constituent
l'ordre, le gouvernement n'a pu être indif-
férent à la forme de cette transmission.
Le calme, la paix, la prospérité de la so-

ciété sont en raison directe de la protection
et du respoct accordés à ls propriété et il
n'y a que le pouvoir publie qui puisse don-
ner une sanction publique, bonne ot vals.
ble pour tous, sans équiveque et besoin de
preuve aux transactions privées qui tou-
chentà la propriété,

L'Aote noturié équivaut à un jugement
de Cour. Il comporte un témoignage offi-
ciel que les titres ront ce qu'ils prétendent
être. Il fait preuve par is face.

Pour recevoir de l'autorité une telle délé-
gation, le notaire est nécessairement un
fonctionnsire public; et c'est commo tel
qu'il doit être, en tous temps, sous la main
du gouvernement au point de vuo de ls
responsabilité de ses actes.

n principe, la régie interne de l'institu-
tion du notarint par le pouvoir public est
non seulement permise, mais nécessaire,
La garantie que nous trouvons dans le no-
tariat, c'est le pouvoir pubic, Cette garan-
tia w’étend, du reste, une foule d'autres
opérations sociales, qui n'ont pas l'impor-
tance de celle là.
Et le notariat est tellement un départe-

ment de l'administration publique, que
dans le pays où il à pris naissance et où il
est parfaitement compris, on l'a revétu de-
prie longtemps des formes méditées duns
e projet de l'Îton. M. Archambnult,

Le noturiat est une inelitution française.
11 nous est resté, comme nous sont restées
notre lungue el 10s lois. Langueset lois
n'ont pas craint de suivre le mouvement
des idées, Elles se sont perfectionnées par
l'expérience et ls lumière des autres peu
ples comme par notre propre réflexion.
Nous ne voyons pas que l'institätion du

notarist, introduite clans l6 pays à un épo-
que où le défaut d'orgnisation et l'état ru.
dimentaire de là socièté interdisaient tout-
fonctionnement régulier et compliqué, doi
ve être condatuné à ne pas participer à la
marche progressive des siècles,

Le notarint est l'œuvre d'une autre na-
tion. Puisque nous avons tenu à l'avoir et
“que nous Cenuns à le conserver, ayons-le
comme il faut l'avoir, tel qu'il est aujour-
d’hui et en ls forme où l'ont laissé le tra.
vail des générations. Le notariat n'est pas
à nous: c'est À lu France. Ce n'est pas pour
nous un attjet d'orgueuil que d'avoir encore
ce que la France n'u déjà plus depuis plu-
sieurs aiècleb.

Muis dans in situation partieulidre du
pouvoir |Agielatif Bas-Uanadien, l'améliors-
tion que l'on propose d'introduire à co au-
Jet peut à peine être sujette à diseussion.

Ji y a deux ans, la Légisinture à admi- at
affirmé Je principe de la transmission des
grelles 4° l'occasion d'un bill préeenté pour
le tile de feu M. le notaire Doucet, Et chose
«ligne de remarque, les Chambres, avant
que de se décider à sanctionner cette dis
position particulière, personnelle, ont forcé
le gouvernement à faire La promesse qu'il
introduirait une loi générale.
Ce que le l’arlement a fait une fois, sans

motifs extrmordinaires, il n’y a pas de rai.
sons pour qu'il ne le fasse pas encore dans
les mêmes Circonstances ct il ne lui est

mble de refuser aujourd'hui à M. Belle
is faveur accordés à M. Doucet.
Ce que ces Messieurs demandent, tou

ies fils de notaires ont désormais «droit cie
le demander. I y x un principe d'adnis.

Mais ce principe des conséquences, Il
faut les observer et les analyser.

Voilà un greffe qui demeure «ans la rue.
session. Est-il sible que, sans im-
prudence, sans dauger, le pouvoir jullie
perde de vue l'instrument de In trau-mi--
sion de Ia propriété ; qu'il expose les par.
ties contractantes dont les volontés ce Lou.
vent consacrées dans ce répertoire À voir ce
document détruit où égaré. 11 rat de toute
nécessité que le gouvernementsuive la des.
tination du grefte. Dans quatre ou cing
générations, qui peut dira où seront allées
les minutes du notaire décédé dans la
notre ? Elles auront pu passer par ciuuan-
te misinsdifférentes, faire dix fois le tour de
la province et rester définitivement enfouien
dans les profondeurs d'une paroisse isolée.
Il n'est plus possible de découvrir l'existen-
oe de ces docusnents. Voilà une garantie
essentielle enlevée.

[1 faut que le greffe du notaire devienne
inamovible ; qu'il demeure «dans le rayon
des propriétés qu'il attecte ; chose nous
p'rait claire.

Etant ndimis le principe de le tran«mi
ou, Al faut ndmettre oslui de l’inamovits

 

    

    

tant admis le principe de l’inamovibil-
té, il faut admettre celui de In limitation
des charges. Une fois le greff= inamovihile,
on ne peut naturellement le déranver pour
Aucune bonne raison. Fi s'ensuivrait que
tout notaire, qui ne voudrait acheter un
sncien greffe,aurait le droit en s'établinsant
À côté d'un autre, de créer un nouveau re-
pertoire, qui deviendrait à son tour inamo
ville.

Le premier désavantage serait pour I+ no.
taire, qu en déménagrant plu tard, neruit
forcé d'y abandonner des débris re ses mi
nutes. Un notaire inconstant pourrait ain
ni semer sa signature «uns toutes les paroia-
ses du Bas Cansila,

bientot les Greffes inondernient les pa-
roisscs. El y en aurait nutant que de mai.
sons dans les villages. Unserait forcé de
les Inisser, dans la succession, entre les
mains de personnes n'appartenant à la
profession. ll ne serait plus possible par
conséquent d’on obtenir de copes suthien.
tiques. Il serait également impossible que
le r public Ju protéger une telle
sultiplication de répertoires insigniliants,

L'inamovibilité entraine la limitation, lo-
Biquement, forcement, inévitablement,

  
 

à s’en dispenser. Le gouvernement n’y est
engagé solennellement. Il faut tout de l’au-
tre. En deça, il n'y & pas un t auquel
In législation puisse convenablement s'ar-
rêter. —

Les protestants de Xt. Jean N. B. ont dé-
eidé de s'assembler tous les Journdans leurs
différentes églises, pendantIa semaine que
l'ouverture du Concile sura lieu, afin d'y
prier pour ls conversion des catholiques.
Le comité de ministres nommé pour pré-

r le programme de là semaine & adop-
Blamarche suivante, et son rapport a été
approuvé.

Pp
Lundi 6 décembre—Pour l'Eglise de Rome,

et Loutes les classes d'hommes qu'elles renfer-
me—prôtres el luiques—qu'ils soient bénis et
favorisés de la veritable grâce, délivrés de
toute erreur humaine et doués de la pleine con-
naissauce de I'Kcriture Sainte ; pour les fer
séculés el les oprimés, ceux qui sont troubles
et ceux qui doutent, .

Mardi décembre. —Pourla réforme en Es-
page, en France, en Belgique, enllalis et en
Autriche, et nutres centres traditionnels d'in-
fluence romaine, et «tant abondamment rem-
plis de l'Esprit, @t la conversion des âmes & la
vraie connaissence du Sauveur,

Mercredi, 8 décembre—Pourles pays pro-
testantà : qu’ils soient délivres du ritualisme,
du rationalism« et d'autres Syslèmes erronés,
et pour l'efacement re tous péchés tendant à
detourner notre témoignage de l'Evangile.

deudi. 9 décembre—Pour les Eglises an-
civnnes : les Epiises Grecque, Arménienne,
Neslorivane, Syrienne, Coptlenne et Ethio-
_pienue, ot Juve ; pour "acquisition d'une con-
naissance plus profonde de ta parole de Dieu,

Vendredi, 10 décembre—Pourles inissions :
pourlu conversion des paiens el des mabomé-
tans, et pour la chite de l'Ante-Chcist ; pour

'. isgemeut de l'humilité, du devous«ment,
«de l'union, de fu foi et des travaux actifs de
l'amour et de l'évangrlisation.
Samedi, 1! décembre.—Pour nous-mêmes,

notre province, noire cité et nos églises : pour
notre secours, dans une plus grande mesure
que ci-levant, par cette grâce de l'Esprit qui
combine le zôle pour le salut des âmes avec la
douceur envers tous ceux qui errent.

+
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ACTUALITES.

Nous avons recu hier soir le texte de la
lettre de Mgr. Lupantoup contre l'infailli-
bilité personnel du Pape. Il prend à par.
tie Mgr. Maning ; a des paroles cxcessive-
ment sévères contre l'Univers et la Civitta
Catholica, l'organe intime du Saint Père et
soutient sa lhèse dans Un langage des plus
accentués.
Ce document est excessivement long.

M. J. Joly, M. I’. dans un arlicle où il dé-
montre Jes progris du chemin Gosforil el de-
mande de nouvelles souscriptions pour aider a
parachever la voie, ermine en ces termes :
«ls chemi fe Quebec & Gosford n'est

{u'un premier pas,
Une fois rendu à Gosford, Québec ne vou-

des pas s'arrêter là. 11 y à d’un côté te lac Sk,
Jean, avec le magnitique territoire du Nague-
nay qui o’re l'aisance et le bien être à «des
milliers de colons ; il y à de l'autre côté Latu-
que, et quatre viogl milles de navigation sur
1e St, Maurice.
Pour lu moment aidez-nous à linir ce petit

chemin de vingt-cinq mibles.…

Mgr. Nandi vient de rentrer à Rome et n
trouvé, en arrivant, le déoret de Sa Sainte-
té qui le nomae scrutateur du Concile.
Cette charge importante a été confide à huit
Prélats, dontdeux auditeurs de rote : Mgr.
Nardi, et Mgr. AIb8k ghini ; doux secrétai-
res de congrégation : Mgr. Nina, secrétaire
de la +ninte inquivition et doyen des aubré-
vinteurs du pare majeur, et Mgr. de Fal-
loux du Coudray, secrétaire de la discipline
régulière et régent de la chancellerie apos-
tolique, ninasl que quatre nutres Prélats des
divers collèges.Les scrutateurs ont lu char-
gr de recueillir les votes des Pères du Con-
cile, d'en faire le dépouillement et de les
inscrire avec les observations qui accompa-
gnent les votes. Unsait que souvent les
Pères ne se bornent à écrire placel.
Le R. P. Petitot, de l'Oratoire, préchera

lu station de l'Avent à Saint Louis-des-Fran-
cain,

  

Les journaux «de Rome annoncent l'amn-
vée de NN. SS, Jean Langevin, évêque du
St, Gertuain de Kumouski, Guillaume U'Ha-
va, évêque de Seranton (ÉtatsUnis d'Amé-
rique), Jean Baptiste d'urcell, évêque de
Cincinnati (Etats-Unis d'Amérique).

Le Saint Père à tenu un consistoire ie
lundi, 22 novembre, S- Em. Moren«, Ar.
chevèque de Vuladolid, à reçu le chapeau
de Cardinal.

Dans ce même consiatoire, Sa Sainteté a
précunisé divers évéques, dont quatre nom-
més par la l’ropagande et qui sont : Mgr,
Charbonnel, ancien évèque 4 Toronto, au
viège de Sozopolis ; Mgr. Marcel Touvier,au
siège de Tlon, l'ancien sivge de l'Archevé-
que de Québec ; et Mgr. Thimothé Mahong
uu siége d'Armutde-. nouvellement érigé
en Australie par 1 Sentete.

en Italie 4 en nntu-
hate du roi de

thes hon +» demandent,
JHalique qui te les abandonne

Jameis. Hi, Victor-bintuinuel ayant été ad
Ministré, à rétracié ou non ses grandes fau-
tes, lui l'état des choses, c’est ce qu'il y à
d'exsentiel & savoir,
On ze souvient que, en mourant, M. de

Cavour, qui était tombé dans un délire qui
ne lui laissa pas une lueur d'intelligence et
de volonté,ne putfaire de rétractation, bien
que le bruit enfut alors répandu par une
feuille catholique.

Nous savons, du reste, que des- prières
‘Publiques ont été Inites dans plusieurs égli-
#es tle Rome, pourla conversion de Victor-
Emmanuel : c'est Ainsi que les fidèles ne
vengent. Îls demandent à Dieu de tout
paxlonner et d'ouvrir les portes du ciel à
celui qui a servi d'instrument aux révolu-
tionnaires pour pervertir, opprimer ettrans-
former en enfer une terre chrétienne.

Unlit dans l'Unicers .

Ces jour Pis IX daigna recevoir par
grouper len ronavessjes diverses nationalités.
Dior ‘6 nt tee Holland

    
 

  

 

  

  

  

  

 

çais.
n'a pas voulu quil y
amotir à prévu ce que

reçu les Ce
Ât des rival
   

  
  

  

  
   

    

pouvait aveie de suscepl À tous «
qui s« sont présentés.al n in langage

° reur, Fel aut be x  
" «, phieque

stipes de la ai Rome el
ivereel able Fghise por be Comer-

Uni écrit de Rome nu Monde de Paris :

L'Ubserraiare romano 4 pathhié hier surle
une telégraphique lala chreulaire oi l'Ar-

chevêque al- Paris déclare absurde be bron
que be dogene dde Lsataollebelité jeesonnetle du
Papé era voté por acelamation. La dévlore-
ton de Mer, Darboy porte vraisemblamert
que site ln Forem- du vole, car d'aulrusevèques
danse leurs circulaires, entre autres coli de
M: 4 croient pussibleIn dé-
finttion ais thee cuchent pas u's
laarent, - |

Bantu le dee la Qivilta d'or, contre ba livre
de Myr Mat, produit une immense sense
Gon. On le regarde comme émanant de l'ins
prration dwrecte du Pape. Un second aeticie
paraître fe 20, ctne sors peut-être pas be der.
mer,

 

 

  

  

  
  

    

 

faisait du bruit en France devail émouvoir
fortement la vigilance romaine. , .
En effet, la vigilance romaine ne s'estpoint

endormie, et tout «e suite, d'ordre du Saint-

Père, deux (héologiens ont été cemmis pour
examiner le fameux livre.

  
  s louer ici un ad-

versaire doni nous combattons avecardeurles
idées, mais dont vous n'avons jemais contesté
‘es verius. Mur. Marel en écrivant au Saint-
Pore, 2e faisait illusion sur los résullats de son
livre, mais il cédait à l'impulsion de sa foi
sacerdotale. Se montrant alirmé du malqu'il
avait involontairement produit,— cause de la
faiblesse de ses adversaires, qui n’ont jamais
pu le comprendre,—il désavouait le sens que
boues préventions attribuent à ses «grandes
thèses» et il offrait «le sc justifier.

Pie IX à vrdonné qu'on lui répondit, le fait
est certain, el la réponse. signée du Cardinal
secrétaire d'Elat, "st parvenue à la Sorbonne
il ya dix ou douze jours.

ns avoir lu culte réponse, nons croyons
pouvoir dir« à peu près ce qu'ellé contient. 1l
en résulte que, malgré ce grand souffle de Sor-
bonne, la barque de Pierre n'a ressenti aucua

 

     
   êté chargé décrire et écrite à . Maret, se

reduirsit en substance à ceci :—Tranquillisez-
vous, Monseigneur, on ne s'occupera en (quoi
que ce soit de votre livre.

rrridebu... ;
Cepenlant pour ne pas luisser croire que les

vieilles idées en question sont devenues inno-
centes en devenant caduques et inoffensives,
et pour montrer que les condamnations sub-
sistent, le gouvernement pontitical a prohibé
l'entrée du livre. Ce tout petit index 8 paru

 

suffisant, à défaut d'ua autre que la dijdoma-
tie aurait su écarter,

frrudebil sos

  

 

Pie IX et la Sœur du Csar.

 

Il n'est bruit à Rome que de lu récepliou
qu le Pape a faite à la reine Wurtemberg et

le l'impression que Sa Majeslé à repportée de
l'audience, Tl est certuin qu'en sortant du ca-
binet de Pie 1X, où #lle était restée près de 25
minutes, la reine Olga était visiblement émue.
On edt méme dit qu'ells allait s'evanouir, tant
sa pâleur el ses yeux rougis lui donnaientl'as-
pect d'une personne maluds. Comme le prélat
majordome marchait anprès d'elle et la devait
acconqugner jusqu'au bas du Vativan, elle
s'est penchée vers lui et lua dit: « Monsei-
gneur, donnez-moi votre bras.» Mais c'était
trop contrel’étiquelle ecclésiaslique pour que
le prélat vsût cousentir au désir de la Reins,
et conume ls marquis Sacchelli se trouvait à
ses côtes, il l'a jrevenu, celuici a offert son
bras à Sa Majesté. icns de bunne source
ue lo Pape, après avoir parlé à la Reine des

difficultés du Kaint-Siège avee b+ Wurlembery
et l'avuir suppliée de contribuer à les faire
cesser, à teace un lableau des malheurs de Ja
Pologne, ajoutant que puisqu'il n# pouvait
voir à Romel'empereur Alexandre, Frère de Sa
Majesté, Ib l'a priait de rappeler à cel augiisle
frère ler paroles que Grégoire XVI avait diles
au «zas Nicslas. On sait que ces parvles du
prédécesseur «te Pie IX furent svlennelles, et
que le Czar en fut bouleverse,
Le Pape aurait dit aussi quelques utots très

doux, mais sous lesquels lu Keine, qui a beau-
pouvait trouver un juste repro-
t du rôle qu'elle se proposés de

jouvr à Home pendant le Concile. Loin de se
plaindre, cependant, te Pape se serait réjoui
qu'elle assistât à ce Concile, disant qu'il priait
Dieu que Sa Majesté en retirât ies plus grands
avantages spirituels, et que lu lumière qui
allait se faire ne (rouvâl pas ses yeux fermes,

————e-

Réponse à Mgr. l’Evôque de Rodes.

Paris, le 12 novembre 18149.

Monseigneur, ’

Je viens de lire la circulaire que vous avez
adressée à votre clergé, à l'occasion de votre
départ pour le Concile. '

Gette lettre contient de bien graves accusa.
tions contre un livre desing a ce même Con-
cile.

Veuillez me permetire de vous soumettre
trois observations
Vous repousses «e que vous appelez mon

système.
Yo. Comme contraire d l'Ecriture,à la tradi-

tion vivante de l'Eglise, aux décisions des Con-
ciles of des Papes.
Je ne trouve pas. Monseigneur, que vous

aynz prouvé eus inculpalions, Mais € n'est
pas ici al le lieu, ni le moment d'entamer ce
débat.

Zn. Vous repoussez mon système comme
sentant l'hérésie de Wile. :

11 vil Ble: juste d'avertir votre clergé que je
condamne de la manière la plus Forme-le cote
erreur. (Du Concile général et de fa paix reli
gieusë, t. IL. p. 235 y .

3o- Vous repoussez mon systime comme
conduisant au schisme, sclon les errements du
Concitiabule de Bdle.

Personne, je crois, n'a flétri le schisme de
Bale avec plus d'énergie que je ne l’ai Fait mot
snême. (Tom fer, p. 454 à 458.)

Jai parié des seize premières sessions de
Bale, come le Pape Eugéne IV en parle Ini-
méms dans la bull: Dudum Sucrum. 11 ost
vrai qu'on à pretendu que celle bulle avait
êt- mutilée par les Peres de Bile. Dans la dé-
fense «de mon livre, qui paraîlra sous pru de

   

  

    

* [jours,.ontrouvera la demonstration sde l'authes-
ticité de la bulle Dudum Sacrum et du pea de
fondement des critiques qu’on a voulu fur" de
mes citations.

d'ai l'honneur d'être avec respect, Moneei-
gneur, de Votre Grandeur, je Urès humble ser-
viteur.

+H LG,
Avéqus de Sura.

Len partis en France
On ht dans le Figaro :

Aujourd'hur que tout le monde fait sa mu-
lion, nens nous permeltrons de formulerie nô-
tre.
On comple en Françe près de 25 millions,

d'in lividus sachant lire. Nous demandons en
conséquence au mitiistre de l'iutérieur qu'un
nombre égal d'exemplaires du Happel soient
ilistribués pendant huit jours et par ses soins
et aux frais du budget da son departement à
chacundv ses lecieurs, C'est une mesure «du sa-
luhrite morale dont nots espérons les m
leurs reauitats, On olfre À celui qui ne
viendrait pas Rappelophobe an bout d'une se-
maine d'un regime aussi... laxatif une somme
"ds cent milie francs, payable...quand le Rap
pel aura de l'esprit. :
Tout compte fail, nous avonsen France onze

partis -

lo Les*magogues (l'ancienne Montagne;;
20, Les Erréeconcihables (1d;
30. Les Badieaux :
40. Les Socialistes ;

Les Democrates ;
Les Reactionnairss
as Imp orialistes |

Bo. Les Ambitieux que exploitent fous les
partis,
9. Ima Esprits chagrins qui lesaxcilent
100. Lex Kieutiers, par temperament, ‘qui

aiment le désordre
Ho, Fes Voletrs qui en vivent (s'il est per-

nus d'appeler cube ut partis.
Im plu blemque, à nolte avis, c'est le par.

ne Montagne.
nachrotistne, plate copie,ituitalion

boulfonne, ignoble plagiat, nolte contrefaçon,
misérable caîque,il y à dans ce parti lout ro
qui faut douter de la raison humaine, tout ce
fut Mail lever le cœur.

be Rappel, avec 49 vicille cofère, ces faron-
ches clufustes avec lenrs sections, ©
cains épil-pliques qui agitent leur granrl :
comma den bray) dw melodratne, tous ces or
4uon de la Barbare vivants qui, depuis des
unis, jouvnt le même air, lorient une tache
d'hucle eur notre France régénerts.
Après lout,il ne laudrail peut-êlre à ces gens-

Lu que des boissons refraichissentes, un régi
me vegétal et quelques douches. Par bonheur

  

  

 

    

 

  

    

ty. commirent des dégats s'élévant à la som-
mede sept millions !

Dansce chiffre, les vins pillés, volés ou bus
sur place par les révolutionnaires, ilgurent
Loa plus de 300,000 francs, représentant 79.-

bouteilles! -
Des gaillurds aussi altérés ne pouvaient tar-

der de mettre la France à sec.

ee

La question da messie ot ie Conelle da

Vatican,

Desjuifs en grand nombre, plusieurs milliers,
assure-t-on, onl ded travers: Constantinople
pour se rendre en Palestine. On leur & «lit que
le Messie est entin apparu Jens les montagnes

lils pecourent pour l'udorer. ‘Le
parait générai. Les talimudistes
jeurs calculs, et certains rabbins
provoquent des souscriptions

afn d'organiser ce pélérinage sur une vaste
échelle.

D'autre part, on lit duns Ja revue l'Univers
Israélite, en dute du ler novembre 1869 : « Les
temps sont proches ! Déji it vient de paraître
au milieu des israéliles du Yémen, un messie
ou prophête Elie, nous ne savons au juste quel
titre il se donne, il annonce de prochaines
grandes chos-s, exhorte à la pénitencs et fait

 

 

  

anis.»
C'est done ua vingaixième faux messie à

ajouter à cetle iongueliste d'imposteurs dont
MM. les abbés Lehmann ont doniné les noms
et fixé l'époque. Et ainsi c’est la déception du
mirage qui rr‘ommence. Voici commentl'ont
décrite les auteurs de la question du Massie of
de L'oncile du Vatican :

«Nun, on aura beau fouiller las annales des
religions, on Me trouvera jamais un spectacle
semblable à celui-ci : :

+ Tout un peuple occupé à calculer au mi-
lieu de l'étonnement des nations, et tout un
peuple interrompant ses calculs dès qu’une
voix lui annonce : le Messie! se précipitant à
gauche, se precipitant A droite, dans les villes
dans les déserts, presque loujours massacre
par les nations, ne se lussant jamais d'accou-
rir en rentontrant jamais que Ja déception du
mirage ! Phénomène oriental comme l'illusion
du peuple juif, on dirail en effet que le mirage,
dans tout le luxe de ss séductions, s'est re.
produit dans notre histoire,

—

AFFAIRK CUIDOR®.

 

MANDAMUS,

Le 24 novembre 1869, sont produits au bu-
reau du Protonolaire de la Cour Supérieure du
Bas-Canada, pourle dlisirict de Montréal : un

   du chap. 10 du Gute de Proco-
dure: Civi rt, 1022 el suivants, une requête
libellés, préalablement accor lée par l'Honora-
ble M. le Jage Mondelot, sur dépositions à
Vappui, lesquelles sont aussi uites au
même bureau, ainsi qu'une requéls pour pro-
ceder in forma pauperis,

lo.—Fiat pour Mandamus.

Produit le 24 novembre 1869.

Cunada.
Province de Québec, Cour Supérieure.
District de Montr-al,

Ær-parte—Dame Henrielle Brown, ile la
cite de Montréal, vetvo de feu Joseph Guihord
ou Guibort alias Joseph Guibord dit Archam-
bault, en son vivant imprimeug de la cité el
du district de Montréal, requérant Mandamus,
—vs.—Les Curé et Marguilliers de l’Œuvre et
l’abrique de la paroisse de Montréal, dans le
district de Montréal, défendeurs.

Je requiers un Bref de Mandamus adressé
aux défendeurs en vetle cause, suivant l'or-
donnance de Son Honneur l'Honorable Juge
Monusielet, en date du vingl-quatre novembre
courant, rapporlable le (rentième jour du
conrant.

Mautw‘al, 24 novembre 1869,

KR. Lavine,
Avocat de la requérante.

to.—Hequéêtelibellée pour Mandamus,

Produits le 24 Nov. 1869.

Province «le Québec,
Distriut de Montréal,

Dame Henriette Brown, demanderesse, vs.
les Curés ct Margnillers de l'ŒKuvre et Fabri-
que de la Province de Montreal, Défendeurs.

Aux Honorables Juges «Je la Cour Bupé-
rieure, siégenut dans le Dislrict de Montreal,
La quête de Dame Henriette Brown, de la

Cité de Montréal, veuve de fou Joseph Gui-
bord, ou Guibord, alias Joseph Gnibord dit
Archambault, en sou vivant imprimeur du
mème lieu.
Ex respectueusument :
Que le dit feu Joseph Guibord, son man, a

été et était eny ssion de sun fat Civil des
Catholique-Hoi depuix sa naissance jue
qu'à son déci pparlenait au diocèse ca-
throlique de Montrral et à la Paroisse de Mont.
ral |

Quele dit Feu Joseph Guibdril est décéilé en
la Cité de Montréal, le dix-huit Novembre, mil
hit cent soixant-el-neuf, en possession de tel
élatcivil. -
Que lus Défendeurs sont les aiiminiatrateurs

et gardiens du seul cimetièra catholique-ro
main affecté à la sépulinre des personnes de
ce culte, ducédant dans la Cité et la Paroisse

éal, et sont chargés par la loi «du de-
voir d'y inhumerces personnes et de Lenic les
régistres del'état civil, pour la dite Paroisse
de Montréal, et spécialementge régisire ses gé-
puilnres. .
Queles dits séfendeurs ont été notitiés du

décès @u dit Joseph Guibor:l, et formellement
requis. tant verbalement que par le ministére
de maitre C. F. Papineau, notaire, par somma-
tion au noide la requérante, en date du vingt
Novembre, de donner ou faire donner,le vingt
et un Novembre courant, la sépuliure au a
defunt dans le oticre commun A tous les
catholiques tes diles (té et Paroisse, où de
resevoir au dit citrlière le vingiet-un No-
vembre coural + pestes du dit defant, en
vue de son inh offre par la re
quérante, par l'ent du dit notaire à
bourse déliée et en hon argent, avhnt cours,
de le sommede trois dullars et Lrente-cing cen
tins, et offre de parfaire, s'il y avait lieu, pour
couvrir les frais ordinaires de telle inbumna-
tion, et que les dits défondeurs ont formelle
ment refusé d'acceder à celle juste demanse
Que lee dits défendeurs auraient élé de non.

veau requis et sonunés Je vingt et un novem-
bre courant,par les représentants duemnent an-
torisés de la requerante, le corps du défunt
preseul ‘ans l'enceinte du dut cimetière catho-
ques de faire oùfaire faire l'inhumation des
restes du défunt dans le «it cimelière avec of-
fre réitérée de la somine sus-mentionnée en
hon argent ayant cours, save par un billet
de la Province duCanada de la valeur de cing
dollars etant nn legal tender pa pps da vite
de Montréal,et que les dits dde leurs auraient
de nouveau refusé d'inhumer Je dit défunt
dans le dit ermetière catholique: et que vu let
refus les restes du dit défunt auraient éte dé-
prisée AU cimetière de Moni.Haval, près Mont-

pas tt cimetière affecté aux
1 attendre l'ad-

de lu se

 

  
 

 

 

} Cour SUPÉRIEURE.
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pour contraindee les dibs defondinss 8 inhumer
ou à fais inher ben pestes dudit defunt dans
foe dit cimetiern catholique coma et à insérer
“nr low régistros de l'état cul, 4 pour les
sépultures cles catholiques romains, le certiti-
cat d'urleutnation 26 <épullure dis dit défunt, le
tout conformensent aux Usages et à la lot,
À ces rauses voire rejuertente conclut que

và les afltlavits produits avec les présentes, il
crane wh Brofcle mandamusadress: aux dits
defoudeurset qu'il soit ordonné et enjoint aux
vhs défendre sur paiement par Ia requéran-
tas dles fraicon honoraires d'usage, d'inhuteer
ou fren indiaer, sons bint pars du jugement
a mtervenr, dans la cimeliere catholique tr
main de la Côte des Nesgea,sous le contrôle #4
administration des dits défendeurs, le corps du
dit fen Joseph Ginbord,conforménmnt aux usa-
@e el Ja Jo, ol qual soit de plus enjoint et or-
donné aux dis défendetrs d'insérer sur les ré-
gistres de l'état civil par eux tenus, le certifie
cat de telle inbumation du dit Joseph Guibord

  

   

  

   

   

  

 

    

des miracles ; il 8 des partisans el des croy- |cl

Fiat requérant un Brof de Mandamus,en vertu |

tout recours que de droit, pour les dommages
occasionnés par l'injusie refus des dits defen-
deurs. .

Montréal 23 nov. 1869.
lt. LAFLANME,

avocat de la demahderrase
Urdouné qu'il émane un Bref de mundamus

suivant que requis ef muAdamus, els.
Montréal 24 nov. 1800.

Guances MoNDELET.

30.—Affidavit de A. Doutre, «4 Aif. Boisseau,

Produiis 24 nov. 69. .

Province de Québec,
District de Montréal. " Cour Bupérieure.

Dame Henriette Brown, Demanderesse, vs.
Les Curé, Marguillers de l'œuvre et fabrique
de la Paroisse de Montréal, Défendeurs

Alphonse Doutre, commerçant, de la Cité de
Montréal, étant assormenté. tlépose et dit :

Qu'il a conau feu Joseph Guibord, en sun
vivant imprimeur de ia cite de Montréal ; que
le dit Joseph Guibord appartenait à l'Eglise
Catholique Romaine l’rs de son décès,survenu
en la Cité de Moatrésl, le dix-huit novembre
courant, qu’il connait auss: la dite Éenri«lte
Brown, veuve du dit feu Joseph Guiborii ; que
le vingt du courant la dite Henriette Browa

rgea le Déposant ‘le faire auprès de la Fa-
brique de Montréal, savoir les dits Défendeurs,
toutes les démarches nécessaires pour faire
inire l’inhumation des restes du dit Joseph
Guibord, dans te cimatière affecté aux persou-
nes de son culte, lequel est sous le contrôle at
la gestion des dits Défendeurs, dansl'intérêt
de là communauté Catholique de la dité Pa-
rotase de Montréal : que dans l'exéculion de
cetle mission, acceptée par le Déposani, ce
dernier s’est mis en rapport avec Messire
Rousselot, curé de la dite Paroisse de Mont-
réal et avec les représentants légaux de la
dite fabrique : qu’il appris d'eux que pourin-
humer dans le cimetière commun à tous lesca-
tholiques, la dite fabrique était dans l'habie
tude d'exiger la summe de trois plustres et
(rente clng centins ; que le dit Déposant, ac-
compagué de Allrel Boisseau, artists peintre,
de ia cité de Montréal et d’un autre témoin au-
rait,le vingt novembre courant,requis le dit cu-
rè el la dite fabrique de faire ou faire faire
l’iabumation du corpsda dit Joseph Guibord,le
lendemain,vingt et un novembre courant dans
la dit cimetière catholique et aurait offert à
deniers découverts, l1 somme de (rois piastres
et trente cin4 centins,composée de (rois billets
d'une piastre chaque, émis sous l’auiorié ae
la Province du Canada,et désignés gous le nom

bilu legal ténder et de trois pièces d'argent fraj-
pèes pour être en usage sn Canada st etant l'un
de vingt centins, une autre de dix centins et
la troisibme de cing centins el gue Jo dit Mes.
sire Rousselot, curé d'office comue susstit «t lu
dite fabrique auraient refusé d'accéderà cutle
demande ét ce coutrairement à la loi el en vio-
lation «es droits et franchises acquis uux res-
tes du «lit défunt, ai qu'à la veuve et aux
amis et co-paroissiens du dit défunt : que sur
tel re.usla dite fabrique (savoir les dits défun-
deurs) auraient le même jour vingt novembre
courant été de nouveau requis au mêmeelfet
par le ministère du Mailre C. F, Papineau, no-
laire, el auraient persisté dans le même refus;
que daos l'après midi du vingt el un novem-
bre courant, le corps du dit défunt aurait été
transporte au Cimetidre Catholique du la Cite
das Neiges, lequel est le seul dans ln dite Pa-
roisse de Moniréai aifscté aux catholiques ro-
muins de la dite cité et paroisse de Montréal
el est sous le contrôle el la gestion des «lits
défendeurs, et que Jà el alors, le corps présent

:8 dits defendeurs auraient élé de _nouveuu
requis en la personne du Benjamin Desroches,
leur représentant légal,de faire ou de faire faire
l'inhumation du dit défunt ou de recevoir son
corpsen vue de telle inhumation, dans le dit
Clnetibre Catholique et que ia somme de cing
piastres, savoir un billet émis sous l'autorit:
de la Province du Canade el élant un legal
lender, aurait été là ot alors offerte aux dits
Défendeurs, laut au «dit Benjamin Lesro-
ches el que les dits Défendeurs auraient de
nouveau refusé d'accéder à telle demande:
que sur Lei refus, lecurps du dit défunt au-
rait été transporté au cimnelière protestant de
Mont-Royal, près de Montréal, où il aurail été
reçu pouratlemire les ordres de la Cour Supé-
rieure, au regard de son inhumation demandé
dans le il cimetidre catholique. Et a zigné,
lecture faite.

  

  

  

  

Acpuonse Doutae,

Assermenté devent nous & Montréal, ce
vingt trois novembre mil huit cent soixaute et
neuf.

HuszaT, ParisEau & HoxEx,
pes.

Alfred Boissesu, artiste pointe, de la Cité du
Montréal, étant asserments dit et dépose que
tous les faits énumérés lans la déposition qui
précède sont personnellement connus au Dé-

nt et sont Lous vrais. Kia signé, lecture
aite.

A. Boisseau,
Assermenté devant nous ù Montréal, ce

viugt-trois novembre, mil huit cel suixante et
nouf

Musgat, ParixEau & Honey.
P.C. 8.

ko—Requéte r dder in, uperis,
ae PEper
Produite le 24 Novembre 1869.

Proviace de Québec,
District de Montréal. .

Ex Pants,

Lame Henriette Brown.

Aux Honurabtes Juges de la Cour Supérieu-
re siégeant ans le District de Montréal, ou à
l'un d'eux.
La roqubte d’Henriette Brown, de la Cité de

Montréal, veuve de feu Josepb Guibord, en
‘son vivant imprimeur du née lieu,

Exposé respectiieusement:
Que la requérante a un bon droit d'action

pour‘contraindre les Curés et Marguillers de
Œuvre et Fabrique de la Paroisse de Mont-
réal qui s'y refusent, à inhumer le corps du
dit feu Joseph Guibord, décédé à Montréal,
membre de lu commuuauté des catholiques-ro-
mains, le dix-tnit Novembre courant, dans le
cimetière affecté à l'inlumation des catholi-
ques dans la dite paroisse, et que la requéran.
te ext indigente et n'a pas les moyénsde faire
les déboursés ob avance d'argent nécessaires
pour la poursuite de ses droits, ainsi qu'il ap.
pert a son ailiduvit ci-antiexé.
À ces causes, votre wequérante demande

qu'il lui soit permis de Jrocéder un forma pau-
peris. par voie de mandamus pour contraindre
as dits Curés et Merguillers à inbumer son
dit mari, Et ferez justice.

Montréal, 23 Novembre 1869.

“M. BAFLANNE.
Avocat de la Requérante.

Vu la cequèts quipréeède et l'affidavit y an-
texé, permis à la regnérante de procéder 1n
formd pauperts dans celte instance, et il est
enjoint eux officiors de cells Cour de délivrer
et recevoir gratuilanfent toutes pièces de pro-
cédutres quelle rrait requérir,

Montréal, 24 Novembre 130.

CMANLES MonbtET,
J.C 8

S0.-- Afidovil de la Demanderssse à l'appui de
An la Requdte cr-dessus. rp

Produit ce 24 novembre 1869.

Province de Québec,
District de Montréal,

Uams Henrielts Brown (veuve Guibord) «te-
manderesse vs. Les et Marguillors de
l'œuvre ot Fabrique de paroisse de Moniréal,
defendeurs.

Dame Herietts Brown, de Ja cité de Mont-
réal, veuve de fru Joseph Gaibord, en son vi.
vagt Ninprancur du tnême lirn, étant asser
mientée sur les sainte Evangilrs dépose ot dit:
gwelle desire edupter des procédes immédiats
pour contreiodre fee défendeurs à donner nu
hit derunt Joseph Guibord, décedd le dix huit
«ur courant, l'inbuimation dans Je cimatière ca-
tholique de la Côle des Neiges, ce que les shits
défenleurs ont refusé de faire , que la dbp.

"a pas les moyens de faire les débuur.
‘ances d'agent nécessaires pour ju

} Cour Supérieure.

 

    

 
 

‘| de Ste. Anne

Sur celle requisition le Bref suivant a
émané, c'est-à-dire deux copies destinies aux
défendeurs et auxquelles élaieul annexées les
copies de la requéte libellee, of un original du
dit Bref sur lequel l'huissier devait faire son
certifical d'assignation et qu'il devait rapporter
en Cour iv jour du retour:

60.—

CourSupérieure, Victoria, par la grâce
Pour le Bas-Lanada,} de Dieu, Heme du
District de Montréal.) Royaume-Uni de la

{irande Bretagne et d'triands, Défeuseur le
a Foi,

A chacun des huissiers de la dite Cour, nom-
més pour ie district de Montréal.

No. 222.

Nous vous ordonnons d'assi
limites du district de Montréal, les Caré et
Margullliers de l'ŒŒuvra »t Pubrique de la pa-
coisse de Montreal, dans le district de Mont-
réai, an qu'ils comparaissent pardevant un
des Honorables Juges de notre dite Cour Su-

rieure, pour le Bas-Canada, dans la cité de
ontréal, dans le district de Montréal, mardi.

Je trentiéme jour de novembrs courant, pour
répondre à la demanda qui sera faite contre
eux par DarHenrielte Brown, de la cité de
Montréal, veuve de fsu Joseph Guibord ou
Guibort, alias Joseph Guibord dit Archam-
bault, en son vivant imprimeur de la cité et
du district de Montréal, pour les causes men-

r, dans les

  

#1 Yous nous rapporterez alors cei ordre.
En foi de quoi, Nous avons fait apposer aux

présentes le sceau «de Notre dits Cour, A Mont.
réal, ce vingt-quatrième jour de novembre, en
l'année de Noire Seigneur mib huit cent
soixante-et-neuf, dans la Lrente-troisième an-
née de Notre règne. :

in forma pauperis.
Huuent, lPAPINKA0 & Hoxey,

Protonotaires de la dite Cour,

Sur le dos du Bref (copies et criginal) étaiu
écrit :

Le présent Brel a émané par l'ordre de
l'Honorable Charles Mondelet, un des juges
de la Cour Supérieure pour le Bas-Canada, à
Montréal, ce vingt-quatrième jour de novem-
bre, inil huit cent soixante el neuf.

HubEaT, PartnEaŸ & Hongr,
* PCs

Le trente novembre 1MG9, l'huissier rap
porte l'original du dit Bref au bureau du Pro-
Lonotaire, lqquel fut annexé à l'original de la
requête libeilée No, 2, demeurée de dossier.
Bur le dos du Bref est écrit son certificat d'as-
signation, comme suit :

70.—No. 222.

Je soussigné, Damase Fortier, résident à lu
cité de Moutréal, l’un des huissiers jurés de la
Cour Supérieure du Bas-Uanada, exerçant
dans le district de Montréal, certilie par les
présentes et fais rapport, sous mon serment
d'ollica, & cette Honorable Cour, que le vingt-
cinquuème jour de novembre, en l’année mil
huit cent soixante-et-neuf, entre trois et cinq
heures de l'après-midi, j'ai signifié à la Fabri-
que de la paroisse de Moniréal, défanderesse
en celle cause, le Bref de Mañdamus d'autre
part cerit el le requête libellée y annexés, en
en laissant une vraie copie duement certifiée
au Hév. M. Rousselot, curé de lu dite défendes
resse, el une vraie copie à Chs. 8. Rosier,Mar-
guiller en charge de la dite Fabrique, à leur
domicile respectif, vn la cilé de Montréal, en

riant au Hev 1. M. Rousselot ¢n personne, et
une personne raisonnable faisant partie de

lu famille de Chs. 8. Rodi
Et cortifin de plus que la distance depuis le

Palais de Justice, dens la cith de Muniréal,
dus u'an lieu des signilications susditen, est un
mille.

Date i Montréal, ce 25e jour de Nov, 1869,

. D. Fourier, H. C. 8.

Avec le dit Bref sout produites trois pièces,
énumérées dans l’inventaire des productions
suivantes:

8o.—Inventaire despradsetions de la Deman-
eresse.

Produit le 35 Novembre (869,

Province de Québec, 4
District de Montréal } Couk Hovésieuns.

Dame Henrietls Brown, Demanderesse, vs.
les Cures et Marguillers de l'Œéuvre et Fabri-
que de la paroisse de Montréal, Demandeurs.

Liste des Exhibits produits par lu Deman-
derosse en celle cause.
A Br-f dv Mandamus et Requête.
Exhibit No |.—Extrait de buptème de Jo-

yeh Archambault Guibord, le premier Avril
869.
Exhibit Na. 2—Extreil de mariage de Jo-

sep: Guibord dit Archambault et Henriette
Brown, le 2 Jui 1828,

Eghibit No. 3,—Natitication #1 protét de
Mme veuve Guiburd contrg Messicurs les Cu
rés «t Marguillers da l'Œuvre et Fabrique de
la Parvisse de Notre-Came de Montréal, 23
Novembre 186$. £, F. Papineau, N. P.

RN. LarLaune,
Avocat de la Meman lerrsse.

Montréal, 30 Novembre 1869.

9o.—Eztrait de Baptème.

Extubit No. £ de la Demanderesse, produit
le 30 Nov. 1899-

Province de Québec,
District de Montréal.

 

  

   

   
  

   

   

Extrait du Régistre des actes du baptêmes,
mariages et séquilures, Faits dans la paroisse

je Varennes. pendant l'année
inil huit cent neuf.

Le premier Avril, l'an mil huit cent soixan-
le-vt-neuf, par nous, prôlre sonssigné, à été
baptisé Joseph, né hier, fils de l'aul Archam-
bault Guibord, journalier de lu l'avuisee de lu
Chenaye, et de Marie-Anne Celuier dit Roch,
son épouse, parrain, Antoine Desclle, marrai-
ne, Desanges Mongeau. suussigués, le père
présent a declaré ne savoir signer. (Signé;
Antoine Decelle, Desanges Mongeau.

 

   

 

 

(Signé) J.B. Moms, Pipe.

Nous, soussignés, protonotaire de la Cour
Supérieure pour le Bas-Canada, dans et pour
le District de Montréal tiflons que Uexirait

  

   
ci-rtessus est en tout conforme à l'a inal qui
se trouve dans le Hégistg des Actes de bapte-
mies, mariages ef sopuitupes, fails dans la dite
paroisse Six. Anne de Varennes, pendantl'an-
née mil huit cent neuf, le dit Régistre déposé
dans los archives de la dite Cour, desquelles
archives nous sommes dépositairrs.

Moniréal, le vingl-Iroisièmr jour de Novem-
bre mit huit cent soixante et neuf.

Museni, ParisEau & Wow

  

tv, ]
Cc8

10.—Eetrait de mariage.

Exhibit No. 2, produit le 30 novembre 1869.

Province «dv Québec,
instrict de Montrval.

Extrait «tu régistre des actes du baptômes,
mariages et sépullures, lits slans la paroisse
du Saint Nom de Marie de Montréal, pendant
l'année mil huit cont vingt-hoit :

Le doux Juin mil huit cent vingl-huit, apres
In publication se (rois bancs de mariage, sans
empachements ni opposition lant en celle
roiase gu'en colls de Varennes, jn soussigne
prâtre, fai
pri mu
IT de Josaph Guibord dit Archambault,
imprimeur domicilié an celle paroisse, His mi.
noue de feu Pauf Guibord dit Archambault et
dv Mario Anus Rach, tutrice sl conseniante,
de Varennes, d'une part, eL de Henriette
Brown,lille majeure de feu William Brown,
maitre cordonnier, et de Agathe Houthior, do
celle paroisse, d'autes part, los mu mariés mile
ventles lois et routes nbrrriées er la sainte
église, en pesence de Antoine Mélinge, de
dJarques Hoy ét de plusieurs autres sort les
dns n'ont «ul gor ass que l'upuuse, et les
autres onl signa avec l'époux.

(Signé) dosnph Guibord, Jacques Hoy, Louis
Ganss, Il. Thibault.

(Signé.) Lnsaut.nirns, Ptre.
Nous soussignés, l'rotonotaires de la Cour

  
   

nt les fonctions curéales, ayant
consentement par paroles de

  

  

  

 

 

tionnées dans la requête libellés ci-annexéu, |

nommant l‘Hon. LL. A. Dessautiosot C K
ler, Kcr., conjoint grefliers de la Paix fut lue
avant l'asgermentation des grands jurés.

dite Cour, desquelles archives nous sommes
4 fr ires, Lt

ontréa), le vingt-troisième jour de novem-
bre mil huit cent soixante-et-neuf. ;

HusenT, Pariseau &à Homer,
PCS

H.—Notification et Proll.

Exhibit numéro 3 de la Lemanderesss. Pro-
duit 30 novembre 1867.

L'an mil huit cent soixante et neuf,le ving-
tième jour du mois de novembre, sur les qua-
tre heures del'après midi. :
A la requisition de Dame Henriette Brown,

de la cité de Montréal, District de Montréal,
Pravince de Québec, Canada, veuve de fou
Joseph Guibord, en son vivant du mêmelieu,
imprimeur de son imélier, et apparienant au
culte catholique romain.
Le notaire public soussigné pour lu dite

Province, résidant eula dit: cité, s'est exprès
transporté au bureau én la dite cité de Mes-
sieurs lus Cure et Marguillers de l’œuvre et
fabrique du la Paroisse Notre Dame de Mon-
tréal, dansle dit District,
Ei là, étant et parlant à M. Alfrel Dubord,

assistant-secrélaire de la dite œuvre et fabri-
que, le dit notaire à la réquisiton-susdite, «
notiflé les curé et marguillers la diteœu-
vre el fabrique que le dut Joseph Guibord est
décédé en ls dite cité de Montréal, le dix-buit
novembre courant, les requérants en consé-
uence dv donner ou faire donner l'inhutne-

tion au dit défunt dans le cimetière établi
pour l'usage “des Catholiques Romains de le
dite Paroisse de Montréal, conau sous le nom
de cimetière de Notre-Dame des Nelgea,et situé
dansla dite Paroisse de Montréal, Côte des
Neiges, leur offrant en mémetemps pour cet
objet bourse delice et deniers découverts In
somme de trois piastres et trenie cinq centins,
savoir, (rois piastres en trois billets provinci-
aux d'une piustre chaque émis en celtn Pro-
vince en vertu de l'acte où slatut du Parle-
ment du Canada, vingl neuf et trente Victoria
chap dix, et dont l'émission a été autorisée
par le gouverneur en conseil selon le dit acte
et en deux piéces de monnuie d'argent ayant
cours légai encette province, de vingt centins
chacun étant ls somme demandée pour cet ob:
jet par les dits curé et marguilliers, offrant en
même ternps de parfaire s'il y avait lieu, et
rejuérantles dits cure et marguillers de don-
ner où faire douner la dile inhumation demain
uu de recevoir ses restes demain dans le dit
cimetière en vue de 1a dite inhumalion, pro-
lestant en même leinps respectuensement con-
tre leur refus ou négligence de se faireet pour
tous dépens, dommages et inlérêts qui pour-
raient cn résulter, y compris les frais des pré-
sentes,
A quoi le nolaire soussigné à raçu pour ré-

ponse ; .
de suis autorisé à répondre que lu fabrique

lui donnera la sépulture dans partie du ci-
metière qui n'est pas bénie, sans droits ou
changes quelconques de sépulture.

(Signé)

 

 

 

  

 

 

  

Auragp Dusonp.
Laquelle réponse, élant requis de signer, le

dit Aifred Dubord à signé en présence du dit
notaire, lecture faite,
Et alin qué lesdits curé et marguilliers n'en

puisent prétendre ignorance le dit notaire
leur à laissé une copie des présentes en leur
dit bureau et parlant comme susdit :
En foi du quoi le notaire soussigné a signé

à Montreal susdit, les jours, mois et an ci-des-
sus en premier écrits, sous le numéro six-mille
huit cent cinquante et un,«lu répertoire de ses
actes, locture faite.

(Signé C.

 

°. Parjx&au, N. P,

meurée en l’étude du nolaire soussigué.

GP, Paringau, N. P.

120.—Comparution.

Produite ce 30 novembre 1869.

Form, No. 4.

Province de Québec,
District de Montré

Dame Henriette Browndemanderesse vs les
Curé ot Marguillers de l'œuvre et Fabrique
de la paroisse de Montréal, défendeurs.

Je comparais pour les défendeurs sous lou-

} Cour Supérieure,    

tes réserves que de droit.
Moutreal 30 nov. 1869.

(Reçu avis) L. À. JETTÉ.
avocatdes défondeurs.

R. LarLaN=E
avocat de la demanderesse.

ASSEMBLEE SPECIALE OÙ CONSEUL-DE-VILLE-

HAPFORTÉ POUM LA + MINERVE.»

Mercredi, ler déc. 1864.
Le Conseil se réunit à huit heures et quart,

sous lu présidence du Maire.
ro autres pétitions présentécs, il en ost

uno des bouchers se plaignant que les épiciers
enfreignent la lu municipale en vendant à leur
détriment de la viande fraîche dans les diver.
ss parties de la vi Cette pétition a ébà pré-
sentée par le conseiller Simard, qui à demandé
de la soumettre au comité de police, atin de
preudre de suite action.
L'Echevin David propose qu'un comité soit

formé pour s'entendre avec lé gouvernement
afin de changer le site des casernes surla rue
St. Paul. ‘

L’Echevin Hodden demand: gua le Maire
s'infurine sans tarder si c'est bien intention
du gouvernement ide passer un bill Jour diri-
ger la force de police de la province, lequel af-
fecterait noire pre organisation de poli-
ce. Ba proposition a élé agréée après discus-
sion.

L'Echevin Devlin donne avis qu'il propose-
ra une motion devant entrainer la dewmission
des employés de ln Corporation liés par ser-
ment aux sociélés secrètes,
On adopte les rapports suivants :
Des Comités «dès Chemins et des Finances,

sur ha requête des Héritiers Platl,pour déplacer
lu rue Mance; es mômes,sur la réclamation de
M. I’. L. Macdonell ; «les Comités de Police et
des Finances, pour l’achatde terrains pour de

ne de Police dans les Quartiers
Marie ; des mêmes, pour aug-
du député chef de Police ; Du

de la reg
l& société onnaiienne de ection, contre les
cruautés envers les animaux, pour que cers
tains honoraires de la Cour du Itétorder lui
soient accordés : dt méme sur ls requéte des
Gourtiers de marchandi le produits, pour
obtenie uus diminution du taxe ; des Comités
das Chemias et des Finances, pour un crédit
de $30,000 pour plerre de banc rouge ; des
mêmes pour un crédit de 8,500 pour in pierre
pour chaine de trottoirs ; des mêmes pour un
ervdit de $4,000 pour briques faites en biseau

ur les égouts ; des Commit de Santé et (les
inances, pour un credit supplemontaire de

$1,200,
L'Echevin Rodden fait motion, pour au-

toriter le Comité du Finance entrer
en conférence avec les directeurs de com-
pagnies de Chemins de Fer qui se prope.
sent de pénétrer oùce passer À travers la Cité,
at faire rapport sur tes moyens à adopter pour
encourager telles entreprises publiques.

1 —b.

Cour des Sessions de Quartiers.

    

  

 

 

   

  

Mercredi, ter Méc. 1869.

Présilance de M. ie Juge Coursol.

À l'ouverture de le Cour, Ira persommnes sui-

vaples sont «senrmantées pour servir comme

Granits Jurés durant ce terme : Mobert Te
lor Raines, président ; Ou M
Théophile Page, F. X. Bé
Inirs, Pierre Chartrand
Prudent Jeannoite, fi
Ledoux, Charles Sith John Beotll, Wallis
11, Warren, Alex MeDougail, dames Russell,
Alex Hongh, AJex Mel'herson eL Win. Middle-

  

  

  

   

ton.
La Cour fit ensuite Une adresus aux Grands

Jurés dans les langues française et anglaise.
Une commission écrite en langne fran jaise Bprérioure pour le Bos-Uanade, ilans € pour

le district de Montréal, certifions que l'extrait A 2 heures les grands Jurés présentent leg

Vraie copie du la minute «es présentes de-_
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LA MINERVE. 2 D*CEMBRE 1869.

—— a.
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accusations suivantes comme fondées : Joseph
_ , assaut avec intention de voi, il

non-coupable ; Napoléon Jabreoque,
Pare Denis, Tones Larivière, et Louis Hur-
tubige, vol, ils plaident non-coupables ; Pierre
Claire, vol, il plaide non-coupéble ; Jacques
doubert, vol. (2 accusations), il plaide nop-
coupable; George Willlams, voi, il plaide cou.
pable ; Busibe Lemry, vol, il plaide non-cou-

ble ; Siméon Cardinal, vol, il plaide coupa-
le ; Eliza Napper, vol, elle plai Bob-coué-

bis ; Léandre Dubé, vol, il plaide coupable ;
Eliza Meunier, vol, elle plaide coupable ; Tho-

. mus Mukan, vol, J. Bis. Alinotte, vol, Peter
Smith, vol, Antoine Desjardins Félix Lafrun-
chise ot Joseph Dupont, vol ; et comme non-
fondées : Patrick Kennedy et Thomas Siudd,
vol.

Et la Cour s'ajourne.

-—

NOTES LOCALES.

 

INSTITUT CANALIEN-FHANÇAIS.—À la séance
de ce soir, on discutera la question suivante :
« Serait-il avantegeux d'établir une Banque
+ d'Etat en Canada.»

séance commencera à & hs. p. m.

COUR DE POLICE du ler décembre.—Ed. Roy,
obtenant des marchandises sous de faux pre
texte, libéré faute de preuves suffisante.

Jos. Picotte, vente de liqueurs sants license,
jugement aujourd'hui. :

COUR DU ASCONDER du fer décembre—25
prisonniers furent traduils devant celte cour:
Martin Burns, vieux vagabond, demande à

aller en prison pour deux mois, accordé
Henry Smith, pour avoir mené un cheval

plus vite que 6 milles à l'heure, $5 ou t mois
de prison.

Michasi Murray, pour avoir troublé la paix
publique on ss battant,$5 où un mois de pri-
son.

Patrick Dary et Robert Brownlee, pour lau-
Bage iusultunt, $5 ou un mois de prison.

lary Lynch, ivresse ot vagabondagu, $5 ou
un mois «de prison,
Mary-Ann Barker, Lelitia Power, Julie Be.

noit, Mathilde Aubin et Marcaline Lafranchi-
se, pour avoir fléné comme prostituées à une
heure indue, $5 ou un mois dé prison.

VENTES.—LA vente de magnifiques eifois de
Paris provenant du Bazar Parisien, faite par
vrdre de À. B. Stewait, ler, syndic ofliciel,
aux magasins de M. SiL1w, sera continuée en-
cora ce suir à sept heures. Les dames devront
assister i celte vente,
—Ce matin de magnifiques meubles compre-

nant des sels en bois de ros: de salon, des sets
en acajou avec le dessus en marbre, deux
bons pianos en bois de rose, ele, ete, seront
vendus aux magasin de M. Shaw.

- ———

NOUVELLES DK L'INTERIEUR.

   

SIR NARCISSE À La RESCOUSSE.—Samedi apris-
mudi, un cocher maladroit aurait été me
de sa gaucherie, sansl'intervention ollicieuse
de Sir Narcisse Batleau. La voiture atation-
nait rue St. Jean lorsque tout à coup le cheval
prit frayeur. Le cocher se jeta sur les rênes
#t se mil à lirer de toules ses forces dessus
sans souger qu'il faisait vecdler lu voiture sur
lui-mêtue et qu'elle allait l'écraser. Sir Nar-
cisse qui passait par là, vit le périt, sauts à la
bride du chevai el dégagea le maladroit à qui

 

 

les patius de la voitire écrasaient déjà les
pieds.—L'Avénement.

——_

LA PETITE GASETYR.
—_—

—On comple 540,000 fermiers en Irlande.
Sur ce nombre 272,000 possèdent moins de
quinzeâcres chneun, el 122,000 possèdent
moins de trente âcres,
-—Les frais de sépulture, dans la ville de

Dow-York, se montent chaque semaine à
$200,000.
—Les revenus des différents évêchés d'An-
leterre sont comme suit: Canterbury, £15,-

; York ct Londres, £10,000 chacun ;
Durham, £8,000: Winchesier, £7,000; Ely,
£5,500, el les autres de £4,300 a £5,000.
—L'on rapporte sur bonne autorité que le

gouvernement français avait offert un nouveau
de 5,060 hommes deligne pourla garde

de Rome pendantte Concile,
—Les célèbres vignobles de Chateau-Lalitte

produisent chaque année cent quarante lon-
unos de vin, el le crû de 1865 vaut $1,900 la
tonnesur le marché de Bordesus.
—Le prix de $800 offert par le Brézil pour

«io meilleur mode: de conserver lu viande d'ex-
porialion, sera probablement donné à une
Maison de commerce de Glasgow.

—L'église de ls Madeleine

à

Paris, l'une des
plus belles ot des plus riches de l'Europe, à
cuit $3,000,140.
—Un nuagedu vauterelles de sept milles de

large sur quatre cents pieds de lang, s'est jeté
-dernièremeut sur lus provinces des Indes el à
dévans toules les moismons,
—Un importateur de bœuf autrichien à

Londres, donne uu excellent diner pour (rois
sous.
—La morue veut «lix-huit deniers la livre à

Londres; les hôtelliers +n sont indignés.
—Un homme hien mis entra l'autre Jour

dans Lne des banques de'Milwaukes et tira
tranquillement desa poche un billet de dix
millions dé dollar, signant le nomde ©, Van-
derbilt. El dit qu'il avait achelé le chemin de
Fer de Détroit ot Milwaukes. Avant de comp-
ter l'argent, l- commis crut devoir faire quels
ques questions & notre homme, ot s'aperçut
qu'il avait du la carte. En conséquence
l'argent ne fut pas livré.
—À Marzunitlo, Mexique l'an peut sa pro-

eurer (150 cigare- pour un dottar
—Un seul numéro lu Times de Londres,

contenait 12,000 annonces.
—Un Anglais à payé trente france pour los

coussius sur lesquels Kugénieétait assise dans
sa promenade en gonidole à Venise,
—Jes chemins de ler et autres véhicules ont

rapporte 600,000 francs du lransport des vini-
teurs au théâtre des meurtres de Pantin.
—Sur une population de 160,900 âmes que

possède la ville de Mexico, pas un seul habi-
tant n'a encore consenti & axsurer sa vie,
—Les capitalistes américaMs qui sont en-

(rés en négacintions pour arheter.le contrat
du cheminde tor des Piles doivent être remlus
aux Trois-Rivières pourconclure.
—Une des choses les plus pénihles que nous

connæissions, c'est la manie qu'ont un certai
nombre de nos compatriotes aux Elats-
de louder des journaux. Ha pourri
Moyer plas utilement leur (emps el lenr argent

u'à établir des feuilles la plupart au-dessous
du médiocre. d

v dernier vent déclare qu'il vient essayerde remplir ur vide depuis longtemps béant Ï—M. E. K. Edwards, le ston, graphe bienconnu «dis éfohe, vient d'être nommé rappor-
teur au Congrès à Washinglon,avee un salaire
de £3,500 par an. :

—-Bamesi, le Dr. Fortin, M. Laurent Tête,M. Evanturel el M. wvauvreau sont alles Maireune excursion aur le chemin du lac St, dean.
or ollert, au Sta , par les

principaux negeciants de Quéler, à Sir teor-
ge B. Cartier età l'hon. M. Langevin, av
ion dans tine quinzaine, au retour d'OULa
des deux ministres ficicraux,
—Danscertaines parties de I'lowa,les for.

miers nourrissant leurs chevaux avec du bie.
Cost plus economugue que do bes nourrir avec
"de l'avoine.

Le Restaurateardes Uhoveux Améiloré de
Une. 8. A. Allen,

LR FAVORI DES COIFFEURS.

 

 

  

  

  

  

 

  

  

NOUVEAU BTYLE

Par l'asage ŒUNE BUUTKILLES len cheveuxrs 00 dépériseant reprennent !n couleur et laheniité de lear {gue ten s'en servant pour lnm fois Ja chevelure devient d'un fuiteque,

L
i

Mitpousser les cheveux sur lem Liter
I leur donnenne taxtr Proimance, !1uunsédintensent les che postat Jenpar totis lun Draguinten, 2: UN PLARTRE,
Fabriqué par 8, M VAN DUZEKR à Cie.

Uriguistes où Uses,

Aememi
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COMMERCE.
GORSAT DE LA WINERP,

3 Montréal. ler Décembre 1e

Temps frold,

MARCHE DE NEW-YORK.
1er Décembre.

Coton—Ventes de 35}& we middiing ufei = pour ng up

Faring—Le marché est ferme, recu 11,000 )quarts,
ventes 7,40 quarts, de 4.75 A &10 pour superfine de
l'État et de Youest, 8.854 825 pour commune à
choisie extra «e l'Etat, 5.35 à £0 pour commune 4
choisie extra de l'Etat et de l’Uuest, 4852 6.3) pour

Farine de Belgie — Lourie, ventes 150 quarts,
de 4.90 à 0. J

athaiSnr 1a Prep
Lisa1 pour rouge d'fiver et ambre de l'Ourst

lo’
Blé-d’Inde— jarché ferme, reçu 3,000 minots,

ventes ve minots, de 1,124 LL} pour nouveau
mèlé de l'ouest.
Orge—Marché lourd, rectt 23,000 minota, ventes
000 Iminota, 1.05 & 1,08 pourl'orge à deux de
fist to r celle duTantConeds range
Avoine—Moins active, recu 171,000 ronota,ventes

moe minots de 64f A t3¢ pour nouveliv de l'Ouest
et du sud,
Lard—Ferme, ventes 25 quarts,

ROUVEAU M: et 4225 à 33,50 pour vieux de
Mal a nquilie, de ISà 19e pour fondu à

(a vapeur, 19 À 1940 pour fondu au chaudron.
- -

IMPORTATIONS.

Pye le Grand-Trons bat :—

U Mason & cie 67 bets relasses, McMullen À 4
ely lu bets tabac, M C Malluky 2 qrus 1 bte pois-

man U
à

cle L'
eq

| qiverrerie, LJ Campsous, Ly
ball 1cs quincallterie, Mhiéndeau ôbles poissons,
L tol 4 «do, J Cooper 2do 1 art

polmacns.

  
Larivée 2 do, M Gag!

homard, J Davis 2 bles

Par le Champlain :— - .

3 A Converse 80 qris, T H Wood | loi d'effets, JMorrice1 bte | Pur W A Money | qrt pommes,Lyman U& ole 17 gris, Evans M & cle l'uienuLamb à cle 2 btes ci Himmer Gunn & cle t3
©qs liqueurs, TIMu & frère 50 btes raisius, H Mc-
dames | es papier, H Morgan 2 ox, A Motil nw

bles Priseas, Vy rling 1{ bles pendules, J AmpBhitPaatiampl sacs, Heimy Moi ui
lerie, H éitmpson31 blow, Fa Workmes Ho.

Parle Grand-Trone Ouest :—

Robertson & B 7 qrta alcalls, T Hoboou 3 do, 8
Jack & cieëda, Mniton & cle 10 da, Aklu à K 10
A bowroan 6 do, H M Alexander 100 gris farine,
s liver 20 dog nqua des Marchands 400 do, M
sat 100 dn, ÜDufresne lus da, (à Denhoim 200 do,
J K Hunsicker 400 do, À Bowman 200 do, Banque
de Turouto30 da, TW Haphaet 0deyMcDougall
&cie 100 do, J Clark 10 du, Crune à Haird 100 do,
Hanyue de Montréal 105 do, A W Ogilvie & cle 2100
mis bie, Brodie 4 cle 7dn, Chvanngh & A 350 do,
Q Walt 4 gris land, M Hannan& cle

28

(ins beurre,T Hobeon 88do, Boyer H 4 cl 14 do, McLaren &
sie 26 do, Molmon & frore 400 mis d'orge, W 4 R
Muir 30 mis pois, MeMullen Adam» & ofe 10 bets
tabac, Banque de Toronto 40 arts farine d'avoine
H Chandier & cie 244 bies fromage, M Haunan
do, T Hobson 1 do, W Dow & cle mits seigle.

M rem)

FORMATIONS TKLKGBAPHLQUES
DN LA MINBRVE.

  

  

sERVICON PRIV®.

PROVINCE DE QUEBEC. -
Québec, ler déc.—La chambre s'est ouverte

à trois heures.
Après les affaires de routine, M. Picard a

propose l'introduction d'un bitl pour valider
cerlsins act's notariés, [I proposa aussi un
acta jour annex-r une partie du township de
Wallon au townshig de Tinwick. La seconde
lecture de ces bills aura lieu vendredi,
M. Bachanpropoa une adresse pour avoir

copie de toute la correspondance entre les go
vernemants du Canada el de Québre, concer-
nant les pouvoirs réclamés par le gouverne
ment pour lésavoues certains actes dus logis.
latures locales, sic:
M. Chouveaudit être informé quele bill des

privilèges et immunités avait eté césavoué par
le cabinet fléral, Le gouvernementest ou
tant encore d'opinion qu'il avait pouvoir pour
passer les actes eu question.

M. Joly suggéra d'en appæoler au gouverne
ment bro ial.
M.Cauchon dit qu'on pourenit être obligé fina-

lement d'en appeler au parlement impérial,
mais qu'on ferait mivux de faire appel à le fois
relativement à plusieurs points encore en liti«
ge—-Àdopté.

Etla séance fut levée,
—0o

PROVINCE D'ONTARIO.

Olawa, | décembre—M. Deacon a battu
M. Murray dans le Comité Renfrew par une
majorite de 10 voix : 113 votes ont été inscrits
pour Murray et 123 pour son heureux concur-
rent.

Sir Georges E. Cartier et l'hon. M. Lange-
vin sont arrives aujourd'hui. On attend M.
Morris demain,

Oitawa, ler. doc.—La fete do St, Andre a
été fêtes avec la pure ordinaire ; il yaeu
un{magnilhque concert dans In soiré
uel des discours ont élè prononcés par sir

John McDonald, l'on. M live et l’hon. Mal-
colm Cameron.
Oudoit distribuer aux membres les médail-

les commémoratives de la confédération : elles
sont en bronze el très joliment exécutées,

Toronto, | déc.—M. Sinclair a introduit un
bill, hier au soir, dansla arbre pour iver.
tir les propriélgires, «les ventes de terres, qui
se font saus qu'ils t'en aient queune connais-
sance.
M. Boyd appela l'attention surle fuil que lv

greflier du comité des bills prives avait in-
Justement dont la présence au bill relatit au
GrandOccidental sur celui concernant lc çhe-
ratio de fiv Little John. La question fut von-
vote à un comité privé,

, Cameron proposa la seconds lecture «du
bill des écoles communes, quia vlé adoplé ot
lo bill a ite renvoyé au comité général de lu
chambre.
En réponse à M. Crosby, le Procureur Gé-

néral dit que le gonvernementn'avait pas l'in-
tention d'etendre la juridiction des Cours de
division & la somme de $200.
La Chambre s'est »nsuite ajournér,

Toronto, 1er dec —Le comité des chemins à
lisses de bois à commencé à siéger, Messieurs
Fuster el Hulbert on
né des informations très intéressantes.
ite général Sir Charlés Windham rst en

ville.
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PROVINCE DU NOUVEAU-BRUNSWICK.
St. dean, N. B., ler déc—L'ouverture for-

melle du chemin de ferd'exiension occideala-
In depuis St, Jea jusqu'à la frontière, à eu
leu aujourd'hui. Un train est parti à 9 tweu-
res a, m., avec 200 invi 1 yaure un grand
banquet au retour, 1 emhranchment de Fre.
dericeklon est ouvert au commerce,

Le marché aux farines esl invariable.

  

- cae -

SERVICE DE LA PRESSE ASSOCIRE

AMBRIQUE. °

Clicago, 30.—Un mande de Pombina que
les insurgés ont organisé un Rouvertement
provisoire le 16 courant.

New-York, ler déc—La delle à été réduite
durant cr is «lee $3,860,000,

Le traité Burlinghame n'a pas été rejeté,
mais diffiré
Washington, ter. —l sembite corinin que le

Président Grant ne lors aucune manda.
tion en cu qui regurde Cali dans son prochain
message of qu'il ne prendra aucune aeaure
pour reconnaître les insurgés tant qu'il n'aura
tris élé requis de le faire pairle Congrès,

——ms

HUROPK

Mervice du Cable ‘Lransadantique

Londres, 30.—Un ap hende 1 ptilève-
menton Irlande. On Neplnde:
binet de In question de continuer le suspen-
sion di bref d'Acdras corpus,

Des mestires extrêmes seront slopters =chamement, artopters pro
Liverpool, 1, | jrin.—Parine 2a,

Rs did, Ble do Phiver 9,
Ulé d'inde européen
39s. Lard 111s 6d.
uN.

 

 

 

 

  

BK roi
Blé flanc Ya ki

Ah 6d. Avoine 3s, Poiv Saindoux 85864, Bong

ondros, 1.—Consolidés pour A terme 92 A| Valeurs américaines tranquilles, :-20 à 4

 

pour émisalon de 1882, 83% pour vieille émis
sien de 1867. 10-40 A 80}. ks iranquilles
Erid 21. 111. 99. AK GC WT.

Liv }, 1.—Coton ferme. Saiadoux 756
7d. Bœuf 108s 6d pour nouveau.

==

DERNIBRE BULLETIN

QUATRE HEURES À. M.

AMERIQUE.
@Havane, ter—Une frégate espagnole est ar.
rivée aujourd'hui, ayant a bord un batillop de
troupes.

M. H.C. Railest le nouveau Consul Awméri-
cain.

Cincinuati, ler.—Le chemin de fer Cincin-
nati, Wellington et Zansville a 418 vendu au-
fourdui pour satisfaire les porteurs de buns
uropdens. M. Thomas J. Jewitt ost I'ache-

teur.

 

———

BUROPD.

Service du Cable Traneatlantique.

London lee—Le sisamer Mbernian
est arrivé de Paris.

Paris, ter—On appréhenda des troubles
qui pourraient éclater à l'anniversaire «le lu
mort de Baudin.

Londres, ter—Le sieamer Monarch devra
trausporter, mercredi prochain,les resies de fou
Georges Peabody.
I y a beaucoup d'agitation dans les cercles

commerciaux de Manchester, relativement à
l’augusentation des druits sur les textiles fran.

 

is.
Lisbon, ler.—On mande du Paraguay que

le comte d'Eu était à la poursuite de Lopez et
qu'il étais arrivé à San Estanisias, ci-devant
secupé par les troupes do Lopez. |

Loudres, ler.—Le Times dit que l'Empereur
est balotlé entre deux opinions dontil ne peut
encore adopter franchementl'une ou l'autre,
le gouvernement personnel où le gouverne
ment responsable, qui estincompatible avec le
premier,
M. Schueider a été élu prés-dent du Corps

Législatif de Paris. .

I

——

DECES. ;

—En cette ville, le 30 uitimo, àl'âge de 38
Dame Julie Adam, Shoes de M.J. Bhinete

—Encelteville, 1e 30 Noverabre, Marie-Victori-
fe-Clara, Agée de 3 mois et 10jours, enfant du Dr,

card.

—À ste. Thérèse de Hamvile \e 3 Novembre
dernier, à l'âge de 77 ans et q: ues mols, Dame
Marie-Josette Viaux Helorme, Veuve de M. Al-
phonse Constant, de Ste. Thérôte,
Kite à donné,

piété, et son souvenir restera
prit de tous ceux qui ont pu la counai
précler.

  
dans l’es-

tre et l’ap-

 

SALLE NORDHEIMER,
Chaque Soir, à 8 Heures.

GRANDE SESNCE Fashinadle de BIOLOGIE
+ PARLE

PROF. C. W. STONE.

Expériences Étonnantes et Amusantes sur Les
Personnes,

DANS UN ÉTAT PARFAITEMENT ÉVEILLÉ.
Parten ouvertes à 74 beures,
Adralmion.—Premières plucea, 50 centins; se-

cotides, 35 centios
jues tous les jours &

ConDiTIONS-—Examen Veri

N.eur ns Phrénnl
l'Hôtel Gtiuwa. Ouvert ds &3 hi.

ire, $2.00; Délails Com, 215 Fort bom-mi 0,

EE plats, ok

 

Institut des Artisans Canadiens,
ASSEMBLÉK GÉNÉRALE

ÉLECTIONS.
Les ELECTIONS des OFFICIERS de ostBo-

ciété auront lieu & l'ANSEMBLÉE GÉNÉRALE,
VENDREDIprochain, le 3 DÉCEMBREcourant,
à la Balle de l'Union st. Joseph. ;
‘Tous les membres sont requis de s’y tronver. 11

$ sers traité d’affaires Lrés inaportantes,
Par ordre,)(Parcel) CHARLES PAYETTE,

Secrétaire.
7 Décembre. 7
 

ON DEMANDE
Jusqu'au premier de Mai prochain, UN LOCAL

avec Bouilioire de 8 Gallons ou plas pour fondre
le Saindoux, de,
M'adrenser à ©
2 Décembre.—72 8 p
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SLACIARUM

|

GUILBAULT|
POSITIVEMENT LEDERNIER HIVER.

PRENEZ VOS BILLETS DB SAISON

J. M. GUILBAULT,
2 Décembre. Tq

F. X. BEAUCHAMP,
(Suoceseur de L. SMILLIE )

Manufactareur of Marchand de Joaillerie,
PIERRES PRÉCIEUSES tenues on Block tail-

Lées, polies et posées «ans les dernières modes.
MUNTHES ot JOYAUX promptement et mole

Kuewement répards.

134,--RUE ST. FRANCOIS-XAVIER,134
Au-dessous de la Balle Médicale,

2 Décembre. 72-um k

EXTRAIT

RE DE RENVOI
QUARTIER Ste- ANNE,

DELA

EIR DE WVONTRLAL,
PREPARE PAR

Le. VU. SICOTTES.

[£11SO, oer $9.00
AE" Kn vents chez les Libraires suivante : J. H,

Rolland & File, A. Doutre à Cle, Fabre & Gravel,
Lawron & l‘rère, L Chapieau, et à ce Bureau,
Montréal, 8 nov--41

“HISTOIRE ET STATISTIQUES

INSTITUTIONS CATHOLIQUES DE MONTRÉAL
Par H.SHIROUX,

Un pent se ptocurer cetle intéressante brochure
chez MM. J. H Holland à Fils Fabre & Gravel,
Beauchemin & Valois, 7 Chapieau, L. Perry, Ld-
Draires, et au Bureau de La Minerve, pour

NO Oentins I'Bxempiaire.

   

 

hipbybr]
Cour Supérieure, Montréal.

No. 84, '

Le MAIRE, lee ECHRVINS, ot Iss CITOYENS,
de la Cité de Monuta),

Moquérants en expropriation sur ia
Rue &. Christophe,

=r

HERCULES KLLIN, Kcuizy, de la Cité et du
Distrios de Montreal,

Propriétaire.

Avis public est par lo présent dousé que les re-
Quérants out dépueé au Gretta de cette Cour, ia
somme de quatrs cent cioquaule plastres ot noix-
ante et quinse cœntins, prix ol compensation de
l'immeuble acquis par eux par vois d'expropria-
tion forcée, et suivantle statut 27e et 2ée Victor,
chapitre GU, et dent la description vet comme sult
savoir : “ Uu morceau de terre avec partie de bâ-
tisse dessus érigée, borné au Nord-Ouest, par la
propriété de l'ierre Jacques Boaudry, au Nord-Fai,
Par ls propriété du Dr. G, &. de Honald, au Sud.
Eat, par in Rue Dorchester, ot au fud-Uuest, par le
reste de la propriété de H. Ellis *

Et il n été ordonné que par un avis à être Ineéré
deux fois par semaine pendant trois semaines
dans deux papleis-nouvelles de cette Cité de
Mantréal, l’un eu Anglais et l'autre eu français,
Loutes persounes n'ait droit de former opposition
sur (els deniers fument appelées ot notifiées et
elles sont par les présentes ujpeléos et notifiées
d'avoir & le (alfe par écrit au Greffe de fadite Cour,
dans les aix jours qui suivront Les trois semaines
depuis le première insertion du présent avis pour
être procédé sur loetles, suivant Ia lol.

HUBKRT, PAPINEAU & HONEY,
PUR

Hureau du frontale {
Moutréal, 27 Novembre -tan

  

Provines de bec,
Dhtrecae Wane: §

Cour Supérieure, Montréal.
No. 51.

Dans l'Instance

Le MAIRE, les ÉUHEVINM, el les CITOYENS
de in Œité do Montréal,

Requbrants en expropriation sur ta

Hue &. Christophe.

=
JEAN HAPTISTE BOURGEAU, Entrepreneur,

de la Cité ot du District de Montreal,

Propriétaire,

Avis public est par le prâsent donné queles Re-

quéranta ont déposé au Grefke de cette Cour, la
somtnede huült cont soixante et sept plastres, prix
el compensation “te l'immeuble ncquis par eux
pre vole d'expropelutionforcée, et suivant le statut
fie et Me Victoria, chinpitre 10, el dont la descrip.
(on est comme suit savoir: * Un morceau de terre
oft Lorrain avec parties de bitisses dessus Crigées,

borné au Nord-Ouest parla Rue St, Christophe, au

Nord-Fst, par ls propriété da Dr. 4, 8. de Booald,

au Sud-Est, par la propriété de Pierre Jacques

Beaudry, et au Sud-Ouest, par le rente de la pro-

priété de J. 8. Bourgeau.”
Æt lu été ordonné que par un avis à être inséré

deux fols par semaine pendant trols semaines
consécutives daux deux papiers-nouvelles de cette
CHté de Montréal, l'un en Anglais et l'autre en
Francais, toutes personnes ayant droit de former
opposition sur tels denters fomsent appelées et no
tifices of ellen sont par les présentes uppelécs et
noliiées d'avoir & le fairo par ecrit au Greffe de Is
dite Cour, duis les 5 x jours qui nuivrout lex trols
sentaines depuis la première Insertion du prérent
avis, pour être procédé aur Icelles, suivant a loi.

HUBERT, PAPINEAU & HONEY,
PC#H

Bureau du }ionotalre, !
Montréul, le 27 Novembre Îne®, (72-10 n
 

Province de Québec,
District de Montréal.

Cour Supérieure, Montréal,
No. 54.

Daus instance

Le MAIRE, les ÉCHEVINS et les CITOYENS de
Ia Cité do Montréal, Requérants do PExpro-

priation sur Ia rue Rt Christophe

“sr
GUILLAUME SYLVIN DE BONALD, Ecuter,

Médecin de la Cité et du Inatriot de Moutréat.

Propriétaire.

AVIS PUBLIC eat par le présent donné que les
requérants ont déposé nu (ireffs de cette Cour, la
sommede Deux mille wept cent douse piasires et
quarante centins prix et compensation de l'im-

meuble acquis par eux par vole d'expropriation

forcée, et suivant Le statut 276 ot 5e Victoria, ohu-
plire 80, et dontla description dat comme suit su-
voir: Un morceaude terre avecpartie de bâtisse
suvér gée, borné du côté Nord-Ouest par lu pro-
vriête d'Rdouard Mercier, le dit côté Noru-Quest
mesuratt environ viugt-quatre pieds si cinq dixi-

êmesdu côté Hud-Uusat,partie par ia rue tt, Chris.

tophie, mesurant environ cent quatre vingt dix-

huit pieds et trois dixièmes, ot partie par In pro.

priété de J. B Hourgeau, mesurant environ saîxe
maté et un pieds et Un dixième, partie par la pro-

priété dn Plerre Jacques Baausiry, mesurant en-

virun molxanté et deux pledx et trois dixièmes, et
partie par In proprieté de H. Elita, mesurant envi-

ron soixante pieds: du côté Sud-Est par ln rue

Dorchester, 18 dit côté Hud-Kst mesuraiil environ
vingt sept pieds el aix dixièmes et «ia côté Noni-
Kat par le résidude la propriété du Ir G. 8 de
Bonald le dit côté Nord-ExL mesurant environ
trois cout quatre vingt quatre pieds el Lruls dixit
mes.

Et il a été ordonné que par un avinéétre inséré

deux fois par seninine pendanttroix semaines oon-

sécuti ven dans deux paplors-nuuvelles de cetle cité

de Montréal, l'un en angials et l’autre eu français,

toutes personnes ayant droit de former opposition

eur tels deniers fument apprlése et itlfées ot ellen

sont par les prénentes appelées et uotitiées d'avoir

le faire par écrit au Grefle du la dite Cour, dans

les six jours quisuivront les trois semaines depuis

la première Insertion du préseut avis, pour étre

Procédé sur icelles, suivant ia loi,

HUBERT, PAPINKAU & IIONKY,
PU

 

"a
Bureau du Protonotaire, {

Montréal, 21 Novembre 160 §2
 

Provines de Québec,
eranmtr:

Cour Supérieure, Mdniréal,
Nao, 84.

Dass l'instance .

Le MAIRE, les ECHEVINS et les CITOYENS
de In Cité de Montréal,

Requ£rants en expropriation sur la

Rue 8. Christophe.
xr

PIERRE JACQUES HEAUDRY, ÉCUIER, de la
Cité et Distriot de Montréal,

Propriétaire.

Avis public est par le présent donné que les re.

Quéranta ont déposé au Greffe de cette Cour ia
somme de “tatre cent trente denx doilura et
quatre-vingt centinsprix et compensation de l’In-
meuble acquis par eux par voie d'expropriation
forcée et suivant le statut Ze et Ze Victoria, chn-
pitre 60, et dont la dencription ent comme nuit

savoir:

UN MURCEAU DE TERRE, avec partie de ba.
tisse nus-érigée, borné du côté Noni-Vues
par in propriété de J. B. Bourgenu, le dit côté
Nons-Unent mesurantenviron dix-nept pieds
et cing dixidmes, (dt coté Nord-Kst per ln
propriété du Dr. 0. M. de Honnld, Ie dit cots
Nore-Ket mesurait environ soixante et deux
pieds et trois dixièmes, du nôté Mud- et par
ls propriété de H, Ellis, le dit côté Mud-lat
mestirant envio quatorre eds ot quaire
dixtémes, et du côté Sud-Ouest par le résidu
de la propriété tte Pierre Jacques Beaudry.

Kt il n'êté ordonné que par un avis À être inséré
deux fois par setmaine petidant trols retmaines con-
atcutives dans deux papters-nnuvelles de cetle
Cité de Montréal, I'un en Anglals et l'autre en
Français, toutes personties ayant droit de former
opposition nur els deniers fussent appelées et no-
tifiége ct elles sont par lea préscutes appeldes et
notifiées d'avoir à

le

taire par écrit au Urefo de Is
dite Cour, dans len nix jours qui suivront les (rois
semaines depuis In premidre Insertion da présent
avis, pour dire 1rocdds sur loelles, sulvaut In lol,

HUUENRT, PAPINKAU & HUNKY,

 

  WEpe CUT

VENTE PAR ENCAN,

PAR L. DEVANF & CIE,
Vente par Catalogue d'anc Magni-
fique Collection de Livres de Lei,
Comprenant des Ouvrages des Auteurs des plus

célèbres, tels que Tidd, Russell, Collyer, Neorey,
Angell, Greeuleas, Chitty, Maor, Hoy, Archibald,
Pothler, Duplesuis, Stuart, Hell, et autres,

ELLE AURA LIEU AUX

SALLES DU SOUSSIONE,

SAMEDI SOIR, LE 4 DECEMBRE
Vente à HKPT heures:

DEVANY & (se
R Kacanteurs

RE
Dans In Cour de Cireuit pour le

District de Montréal.

Le Uuzième jour de Novembre mil huit cont
solxante et neuf.

Présent : L'Houorable Juge TORRANCE,
No 8
JOSEPH BHUTER, Bcuirn, de Millhill, dans le

” Comté de Mkidiesex, en Anglolerre, SA-
MUEL HILL, ECUTER, de Londres, en An-
alaterre, et JOHN GLENNUN, EcCUIRIL de
Montréal, en (‘auuds ; fixdouteurs Testamen-
lalres de feu JOBKPH SIUTER, mins en
son vivant Kculer, de Monteéut suadit,

Demandeurs.

  

va
JUBEPH W, BMITII, oi-devant de Montréal sus-

dil, malnteuaut absent en pays incouvus,
Couvreur,

Défendeur.

1, EXT ORDONNÉ, sur motion de Messieurs
À. à W. ROSxETUUN, Àvocals des Demandeurs, en
autant qu'il appert par le retour de Michmel
Dompeey, un des Hulusiers de Lu Cour Mupérieure
du Bas-Canada, exerçaut dans le District de Mont-
réal, éerit sur le Bref de Nommation émuné en
cette cause, que le Défeudeur à lnisaé non domicile

dans la Province de Québes, en Cana, ot ne peut
être trouvé dans le District do Montréal, que le dit
Défendeur soit par un avertissement & btre deux
Cols inséré en langue Anglilse dans le panier nou
velles de la Cité de Montréa!, appelé * The Mon-
treul Herald,” et doux foin en langue Française
dans le panier nouvellen de In Cité appelé La Mi-
nerve,” notifié de comparaître devant cotte Cour,
et A de répondre & Is demande des dite Doman.
deurs sons deux mois après la dernière Inseriton

de tel avertissement et wirle défaut du dit. Défen-
deurde comparaître at «lo répondre à telle demats-
de dans Is période susdite, Il sens permis aux dits
Demundeurs de woofer & In pretve ot Jugement
comme dans une cause par défaut.

HUBERT, PAPINEAU & HONKY,
7-dmn A

   

Province de Québec, ;
DistrictsdeMontréal, Cour tupérieure, Montréal.

a 3

A.W. CUILVIE, of al., Demandeurs, va JOHNH-
TON THOMPHON, Défendeurs et PHILIP
M. HOME, Tvers-Saist.

HAMEDI, le ONZIEME jon
courant Ink, à DIX heures
22, Ruo Nazareth,danslu © , seront
vendus Judiciairement r le souxsigné où Autre
Hater de Ia Cour Supérieure de Bi Majesté pour
16 Bus-UCannda, nommo et agissunt dans et pour le
District de Montréal, tes blens du susdit 1%fer.
deur, saint, H

DÉCEMBRE   

 

 

    

    

  

 

comprenant ui x!
longueur de et à pouces « 1e Inrgeu
13 poucce, avec lex pompes, &c., 11veo plusieurs
trom articles qu'il serait trop long de mentic
Conditions de Ia vente : comptant et be 1quable.

© Nom Petite HoeRi. Tames. Hoathéalao ‘elite ie RI, .
Montréal, Z Décembre 18W. coques, 2~-p

 

Le wnussigng, receven dos SOLIMIBSIONN jus-

MERCREDI, lo 8 DECKMBILE courant, des per-

aonnes qui voudront entreprendre l’approvision-

nement en tout où en partie dont on fora usage
dans l’Asile Roekwooë durant l'année 1870, en
telles quantités et à 1sllen dates que l’ardonnern

le Kurintentant Médical :—

Pain Blanc, par livre.

Hef Frais, Mouton Frais et ora Salé par Ib.

Thé Noir et Vert, Caseonade, Beurre, Farine,

Farine d'Avoine, Farine de Blé d'Inde,
Riz, Urge moulé, Poivre ot Rel, par Ih,

Vinaigre, Melasses et Lait, par gallon.

Fain et Paille, par tonne de 2,000 Ibs.

Son, par tonne de 2,000 Ibs.

Avoine, par iminots de 34 1h.

Savon et Chandelle par Ih,

Huile par gallon.

800 Cordes ds hon Bois dur. .

50 Cortles de Pin sec et de bonne qualits, ou
Epinette ronge. .

Le Hols durdevrase compenserd'Erable, Noyer

dur, Hôtre et Merisier. On tie recevra de Merisler

que pour un quart de tout le lot. Le hoix devra
être livré au Quat de l'Anlie durant 1» navigation

de 1870, et devra tre condé aux frais du copizue-
teur, sous la direetion du Suribtendunt Médical

Le soumissionnaire devra définir le prix par

corde de 13 pleda cuiben, Tous lex bols de qualité

inférieure devront être promplemeus transportés

perle contracteur, où à nes frais,

Tous les articles nus-mentionnés devront être
de bonne qualité et sujets À l'approbation du Mure
Intendant Médical.

Un devra dontier la caution de deux personnes

pourla bone exéeution du contrat.

Des échantillons de Thé, Sucre et Huile devront
acomnjmguor chaque soumisalon,

Unpeut obtenir toute information à l'Aaile

JUHN R. DICKSON,
Asile Rockwood, 2 déc. 1960.72

 

 

Acte concernantla faillite 1864
Darsl'affaire de

JOSEPHA POULIN,de Montréal, FATLLL

& mon Bureau, No. 14, Rue Mt. Racrement, en ja
Clté de Montréal, VENDREDI, le VINGT-QUA-
TRIÊME jour de DÉCEMBREcourant, à 3 heures
P.M,, pour l'examen publie dt Pailll et pour ar.
rangement des affaires de Ia faillite on général.

T, SAUVAGEAU,
Rynale Officiel,

Montréal, ler Lécembre Ine, Tn

  

CARABINIERSMONT-ROYAL,
Les C'arabiniers Mont-Royal recommenceroot

letirn exercises militairen à In Malle d'icxercines,
(Miltary Sehaol), LUN DI prochain, le 9 du cou-
rant, 4 iUIT heures précises dusoir, pour compié-
ter leurs exercises atinuels pour ia pale de l'année
1870.

Tous fea Orficiers, SousOfficiers ot Moidata aont
notifiée ce se remdire,

Parordre,

 

1, PÂRENT,
Vrov—# h Capt et Adjudant.

Pension Demandée.
Un JEUNE HOMME bien instruit désirerait

Penniontier el inger dana une faratite française, L
prendrait ses diners en ville,
N'adresner at No, 475, rue Bt. Paul,
18 octobre.

 

 Las crénnclem du Fallll sont notifiés de seréunir

—VENTE PAR ENCAN. VENTE PAR- ENCAR--
 

PAR A. BOOKER.

 

Capital et Propriété très spacieuse

sur Is Rue Craig, à vendre par
encan, admirablement adaptée

pour fins de Manufactures,
JEUDL, le 2 DECENBRE. ,

M. 1 ER n reçu In truetion de M. DUNCAN
tkPUN, Agent do A. FURNIMS, MCE, de
Veudic pur enean aux Salles de Vente, No, 351,
Rue Notre-Dame :

La Wutde cette Maguifique PRUPRIÊTÉ ayant
ub front de 2H pieds sur In Rue Cralg, of 15/

plede Anglais, plus où moins, sur la Rue

Montesim, ci-devant loués par le Gouverne-
ment Anglais et connue comme les Nos 204
et 216, sur ln Rue Craig ot Nas, 61 & 65, sur le
Rue Montoalm.

Les balissey sont irda solidement construites, on

briques. adoptées à des alnliers où à des magasins,
aver deu logemenis au-dessua, sont hautes de 8
étages nvec embansement, sont chauffées de la

manière lé plus appropriée, à la vapeur, parfaite-

ment ventiléess et ont enfin toutes les amélion-
Uons modernes.

La propriété, y compéêls les dépendances,et beau-

coupde terrain ouvert en arrière, sera vendue où
“0 veut lot où pourrs être divisée.

Conditions libérales, ‘Titres parfaits. On peut

retentr $L4000 sur ls propriété pour plusieurs an-
néeu à V par cent d'intérèt,

Vente & ONZE heures A.M.

A. BUUKER,
os Kucanieur,

  

Acte concernant la faillite 1869

VENTE DE MEUBLESDE MENAE
Dans la faillite de

DAME ANDREW THONPRON.

Le soussigné vendri A l'encun, VENDREDI,le

TROIN DECEMBER! prochain, 6 DIX heures A.
M., au No. $i, rus Cul tous les MICUBLEX
DE MÉNAGE appartenant & la fuitiite ci-dessue,
comprenant Ameublement de Salon, de Halle à

Biner et de Chambre à Coucher, &e,, ar,

AUSSI,

Le LOYER de ln malnou nocupée par lu Astitie,

fuequ'au premier de Mal prochain,

Four plus atsples Informations, n'adresser à

T. SAUVAGEAU,
Hyndie Ufficiel,

Montréal, 3 novembre 1809.70 1

Vente d'un Fonds de Banqueroute
Duna Isillite do

GEORGE BOUCHER, Marchand de Ci,

LE FONOS DE COMMERCE
“Da Pailst ci-cdessux

SERA VENDU A L'ENCAN

SAMEDI, LE à DECEMBRE PROCHAIN
A DEUX HEURES I'M.,

AU

No. 296, RUE ST. PAUL

Un vendra eh mobme temps un HAFE A L'f.
PREUVE DU FEU, UNE BALANCE à plate-for-
me, et ie LOYER DU MAGANIN jusqu'an ler de
Mai proctintn,

Je MÉNAUE appartenant au Fallit alual que le
LOYERde ia MAISON oocûpée par lui seru vendu

le même Jour à an résidence Rue Bt. André, Na

Tu), Innmédiatement après In veute ¢i<lessus,

bour plus amples Informations, s'adresser à

T, SAUVAGEAU,
Hyndie OMciel.

7%

   

  

 

 

Montréal, # Novembre 188,

Acte concernant Ia falllite 1860

VENTE DE CREDITS PAR ENCAN
Imran les fuilliten do

MARGUERITKE & JULIE PEPIN, do Montréal,

FRANCHERE & QUINN, «

MUIBE PAQUETTE, “

AVIS ext parle présent donné que MARDI,lv

14 de DÉCEMBRE prochain, à DIX heures AM.,
1e soussigné vendra par enoan, 4 son bureau, enlu
Cité de Montréal, rue 8t, Racrement, Na, là, toutes
et chacune des DETTES DE LIVRER, BILLETS,
JUGEMENT#, 40, d0a festaut dûs aux falilites

es T, SAUVAGEAU,
Hyndie Officiel,

Montréal, 9 Novembre 198,—71 }

Aux Possesseursde Biens-Fonds
Les personnes qui placent leurs propriltés entre

tnes muits r lea faire vendre, Wont tien a
er pour În commission où pour les annoncer
t que les propriétés ne sont pas vendues,

N. & — Aucuue commission n’est chargée aux
acheteurs.

H. H, GEDDES,
Agent d’linmeubles et de Placement»

#4 ine BL, Jacqooa.
ler déc.~718 k

Apprentl Graveur Demandé.
UN APPRENTI GRAVEUR sur bois (rouve.

mit de l'emploi en n'adressant au Bureau de Lu
Afinerve ro médiaterment.
aN

Place de Commis Demandé,

Un1joune hommequi a êté commis depuis deux
ns une librairie, désireratl se procurer ue

. Wudrenser à ce Bureau,

 

  

ovembre.
  

 

pince comme Com:
Mnov-02 g

Pension Demandée près de ln ville,

 

Un Jeune homme, qui désirerait a, re lo
Frans almmeruit &pensionner des 8 àmilles de

e

 

lu vil
"ond [en spécifant tes conditions} 6 6, D.
D,4 te
# tp
 

Walter Demandé.

UN JKUNE HOMME qui à déjà rervi comme
Waiter at qui pourrait se rondre ggénéraiement
utile dana une maison, trauverait de l’empdat on

s'autremeant à od Boreau, 11 faudra qu’il soit mani
«de bons certificats
su Novembre, æe

On a Besoin
DUN JEUNE HOMME pour un établissement

de cette ville. Wadresser & oe Bureau.

  

Compagnie Chemins Fer Urbain
DE MONTREAL

124 MOUMIRSIONA reront recites Jusqu'à MA
MED), le 4 DÉCEMBRE prochain, pour de LA
PIERRE de BANC ROUVE,

Pour les détails, s'adresser à ce Hureau,

W. x DUPONT,
Beerétaire.
as Montréal, 1$ Novembre 1908,

PAR HENRY J. SHAW.

Ce Matin.

Vente de Meubles Me Ménage en
Bois de Rose ef en Acajon, Tapis
de Veloers, Miroirs élégants en
Marbre, un superbe Piano Cet-
tage en Boisde Rose carré, Poèd-
les et Ustensiles de Cuisine,0

JEUD] MATIN, le 3courant, M. BHAW vendre
à nes magasins, Grande rue Hi Jnoques, une trés

belie collection de MEUBLE#, TAPIS, se, ls
propriété d'une famille qui abandonne maison,

sompronant une belle Garniture de Sxlon en Mots
de Rose; Table Ovale avee Dessus on Marbre;
Uarnllure de Chambre & Coucher on Acajou aves
Uemus en Marbre, Garniture de Malle à Diner;
Tapie de Velours et de Bruxslles; satelas; Ouse
chettes en Fer et autres; Couvertures; Posles de
Culaine avoc Ustemiles.

Ausal, la colleetlon ordinaire dechaque semaine
de Meubles de secoue main, Gravures, so, ob

deus bons Fiance,

Vente à DIX heures. -

HENRY J. SHAW,
7 . Eneanteur,

OUVEL ENTREPOT D'EBENISTERIE

GHANDE MANUFACTURE
pe

MEUBLES DE tère CLASSE!

 

¥ À LAVIGHE dont hi el'entôle tonjours érois-. y Matttoest le jaeitlour tom:
x on faveur de l'excellence de «cs meubl: x, Hent
sonétablimementau
où à peutréporaire No.88, HUB St. LAURENT,
avant geusesueit sit biscindu public,
le genre de sen meuble! est ls style Molineltt,

si aimé el st en vogue 3
NT u'll eat en pesseesion
tou plus bowux de meubles, parures de
clhumbres & coucher, de salon où do saîte à diver,
dde toute ls cité et il ext prêt à les exécuter &
à «lus prix extn menseut mtérés,

nticitt Une grande variété de
oyer soir et autres bois,
ites descriptions. Rien

complet ot (Pim parfait ne sort de ses boutl-
ques, où tout est exécuté avec soin ot diligence.
M. LAVIGNE entend continuer l'industrie de Ia

réparation des meubles, matelas à ressoits, ete,
du verniseage et la renilso à neuf des vieilles pa-
rure s de salon,
2 novembre. &-mk

RTABLI KE 1880.

J. & W. HILTON,
VANRICANTS DK

MEUBLES ET DECORATRURS. |

Ayant un stock conuliérable et blen assorti de
Meubles de Salon, Salle à Diner, Hibliotbèque,

Salle et Chambre à Coucher, de LEUR PROPRE
MANUFACTURE,duntils peuventconstamment
disposer.

Fabrication garantie of prix modérés.
— AUS: —

MIROIRS DE SALON, CORNICHKS DURÉES,
Ere, Kw, Fre

61, Grande Rue êt. Jacques.
21 novembre. ea

ON VIENT D'OUVRIR

WAGSH À UNE PUSTREN
Vu lu pénurie des 1cmps ol oh conséquence de

nombreuses faillltos des Ctabl.<somests ieu plus
or ubien de Muris, J'ADginturrs et Eiate
Unis, nous avous-déolue de vendre AS, ©
dounriloles suivait: à UNE PIASTHE "ey
aavoir:

Iluiliers de À baniellles Rucviers
enclaton de 3+ heures Bij 16, lmllation de
Uhalnex magnitigues Grewal
Jour Messiours Chwines jour Messieurs

Chalues de jgarde pour

 

   

   
  

  

  

 

Chaînes decom pour Kn.

p'aroresde Myonterte |malesrex de e id
Kplnglettes reversibles |Paniern À cartes indiens

lui Leuedlontres
Houteilles de Totiette

snares
Urirements en Hyouze
siclghr d'Énfonte

Jones ol Bagues eu or
Urayons en or
Paniers À Cartes en ur-

a
Hashois ir Unies
Portes - Monuale pour Toboggine
Dames Batt 6 de Table

Chaïnes en choveux Lrovues À Clisveux
pour Messieurs Chnrmes de fantaisie

tonnettendenble ; Alum ttes
eue ir pole Tabaticres argent

Pour pe Eveninils Noîrs
posto€i ta
Boutetlics d'nlear

quels
Ghineuuxd'orellles

Hultes à Vuviage
anes

Compugnons de Dames
Couteaux à Heure Feritotres
Mel le 1 lJuuterie Boutons et or pour Col-
Hijouteries en perle leis
Coupes en argent Martel feu
lonpées magnidques téveulailn en scie blan-
Tavlesdeden, kchiondo che
Hijouterie bleu . … Canties magukiques
Refrigérantu à Hourre Coquillages de In mer
Fortes-Cuilières Ke, Fk, Eto,

Aveo us grmiul nombre d'autres arlicles Lrop
longs à émiumérer,

C'EST LE TEMPS ACHETER vos

CADEAUX DES FÊTES
N'OUULIEZ PAS LE

MAGASIN A UNE PIASTRE,

264, Rue Notre-Dame, 264
VIT-A-VIS CELUI OK D. A IIARPER,

CATHEDRAL BLOCK.
Montréal, ler Le. T—-AUsk

AVIS.

Aux Propriétaires ou Contracteurs
de Chemins de Fer.

  

Un particulier offre de farnir sur le fleuve, où
surie chemin de fer ces Trois-Hivières,
TRAVEasES DE CHEMINS DK FER, et auenl,
un site excellent pour une manufacture de tannin,

s'adresser au No I ruc 81. Donia, Montréal.
ler dée, n

Argent à Preter.

85,000
A PRETER sor PROPRILTES FONCIEREM

dentermes très libéraux. .

M'acdreaser au voumsigné

J. R DESRUSIERA,
Notaire,

Ma 28 au Sème Rue Notre-Dame
8 Novembre, umk

 

vonsn
Dans la nuit du 3 novembre dernier, àt 1 Comté de l'aprairie, the

MEN RUNK, avoc une
bin dans le front, un peu lnsge, ei J
elle se troave quelques polln notre: ele eatle trols ans et domie. ars de sn divarition, cette

jument portait im oriniète à gauche: elle mestrequatre ph ds ct dix pouces à pieds (le haut.
aFA quien donneraitconnaitre de manirea faire reirvuverà © diireau ou au taire,
AL Constant, recovra ue réoumnpuusede PS

> Le |jp HOBLDOU,Pre

b
E
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COMPAGNIE D’ASSURANOR

~~ NORTH BRITISHAND MERCANTILE
CAPITA......000....£2,000,000 Stg.
PASSIF...........
REVENUANNUEL
FONDS

 

PLACES

…..E2,835,118 «
£801,801 <“

#210,000
——

RTABLIISSEMENTCANADIEN

DIRECTEURS GERANTS :
D. LOANM:0cDOUGALL, Beuver,

TBOMAL DAVIDSUN, Bouyer.

DIRECTEURS :
Hox. JOUN ROBE,

Ministre des Finances ;
GIL. 8COTT, Bouyer,

og MM. W. Dow, a Cm. ;
€C. J. BRYDGRS, Kcuyer, Directeur Gérant

de la Cie du Grand Tronc du Canada,

Bow. THOS. RYAN,
Bénateur ;

LS. BRAUDRY, Ecuyer ,
Nouvelle Compagnie du Gaz de la C.té.

DAMASE MASSON, de la Maison D. Masson
et Pius,

QUI SONT TOUS ACTIONNAIRES.

AVOCATS:— MM. RITOHLE, MORBIS & ROSE,
Mænscmr:— W. BUTHERLAND, Eer., M. D,
BOUS-AGENT ! —JAI RO88 ROBERTSON.
YEPROTEUR :—WILLIAM EWING,

MACDOUGALL o DAVIDSON,
AGENTS GANERA |E POUR LE CANADA,

—

DEPARTEMENT SUR LA VIE.
Quatre-vingt-dix par cent de tous les profits sont divisés parmi les assurés, sur l'éoheile des

participantes

Les profite sont divisés tous Les cing ans

Les Polises soot indisputables aprés avoir demeuré cing ans en foros.

On peut obtenir des prospectus ot toutes les informations nécessaires au Bureau de la

Oampagnie * —

DEPARTEMENT DU FEU.
La Compagnie assure des propriétés de presqtie toutes les descriptions, anx plus bas prix de

premium, selon les risques.

Des Assurances sur les Rétidonces o Les Meubles de Ménage peuvent être faites à des con

ditions spécialement Hibéralss

P. R. FAUTEUX,
Sons-AGENT.

Montréal, R Mal 1800-2028

MACDOUGALL & DAVIDSON,
AUENTS GENE

A—————

ee

rerESSeyay

Comprgnie d'Assurance Mutuelle
CONTRE LE FEU

‘se Je Cité de Montréel

DIRECTEURS: +

VEWIANIN CONTE, ÊCRL, Président, |
RB. A. i. Hungry, ECR, |ANDES LAPIERRS,
fob: LASTVIERE, Ke. |JEANBTE MOMLER, Eca |

VALDTRUDRAU, ÉcT |NAS. V. NEUVE, ÉCR |
SaMxS & MULLIN, OR; |FERDUID. PARBIN, ECE:
Le priaéipe sur legnel est bâsée notre Assurance
ituclie ét certainement le plus économique et)
"p.U8 81.1 Chaque AuDSe l’a prouré depuis

systèmed'assurance à encor» l’avaniage d'é
tre national, puisque ce sout des Canndieus qu
s'aascrent eatre eux, el ne disponseut alusi d'aller
Torue: leurs primes en des TnAWLS éLrangçères,

L'asiieurs, :é COM[ARAIeS d'ussurmnce Lasées sur
au autre priuoi reconnaissent l'excellsnos du
#trna mutuel, et ti ne peui y avoir de
4 l'impriadunoe OÙ l’ivexpérience des

trateurs et de la tion, 0e qu’à fort bien coin!
noirs Assurance Mutuelle en cholsiasunt des 4
teurs exertmentés, 6ù qui ssvenl commaent Éviter
ler inounvénienta et parer aux défectuosités qui
uX'atrivnt avant 1650, Ajoutons à colle garsntlo ia
ruspérité croieunte de la société actuelle depuis
queigues aunées Qu elie existe, où LUUFSOPUIES

Geriaius d'au suvcée coustant el tonrqué pour l'a
Venir, & coli 6008 AUGIUHRLET les Lux d'AMUTADOO
qune ront Kursque Lu wolliode coux qu'on exige

x fou autres Loe.
Le hareau de la Uompagnie sat au No. à rue bt.

HacioriertLone ALFBED DUMGUCHEL.
Heoretaire-Tésorier,

Montres ctobra.=ite D

AVIS est par le prisent donné que l'ASSEM-
PLÉE GENERALE ANNUELLE des ACTION
NAIRFS de “Lu Banque Jacques-Cartier, ” se
tenir à ia BANQUE, le 18 DÉCEMBRE pro-
ehain, « TROIS boures PM,

Par ordre du Bureat
ai ™ a corr,

Caisaier.
Moztréal, 15 Novembre 1009, 8

Banque des Marchands du Canada
AVit est parles présentes douné qu'un DIVI-

DENDE DE QUATRE PAR CENT rurle capi-
tal payé de cetle institution, à été déciaré pour le

présent semestre et'qu’il serm dû ot payable aus

Burenux de ln Banque et de seb Süucoursales ec
Agonces,je et après LUN LI, le TRUISIÈÉEE Jou
de JANV4ER proobait, .
Les livres de transport seroat fermés du 15 au 31

Procnuus, y Corapris ces deux jours,
Par ordre du Bureau,

JACKSON RAE,
CUnlaster.

Mob:réal, 27 novembre 1£-5-83 on

 

Transport des Malles.

 

MALLES
 

ONTARIO, AMP, M

   

  
 

  

Le Compagnie de Navigation de
Laprairie..

A partir de LUNDI, le 18Novembre
u'à avis contraire,le vapeur

pe LAPIN, Capt. hve, Tora
prairie—4 7.304 m. ot 10.08. m.

Detréai-é 9.00 a m. ot 30 pW.

I aire.

La Compagnie des Vapeurs de Qué-
bec et des Ports du Golfe,

de la Malle Royale entre Québec, la
Brunswick el la NouvelleEcosse.

 

17 Novembre-6# x E

  superbe vapeur en fer GAAP;
ryDavidson,laiusers le qua
des Indes Orientales, MARUI, le
3 Noverab e, à à heures P, M,

r PICTOU, NE, arrclant à lu l'oiuts-au-Fère,

   

 

  

 

« wi blac, Dalhousie, Chatham
NowCartierShimaneofBhediac, '
Læ sieauner arrcte eu ounneciou & Pictou avec le

ebomin de for d'Alaltfux, N.-En & rshedise avec
los steamer de ol du vince Edousrd ol lo
chemin de fer de BL Jean, N..1,, de ow ston
mers interostionaux & Euayort Part Poston
et Frédericion.

SILLETS DIRECTS

À Haiifus, N.-Æ., [sans les repas). . 312.00
“ avec les repas. 17.60
de première classe & Bt, Ji

BilletsdeFonToran . 11.00
avec les repas. 16.00

Pour fret ot passage, t'adresser à
. W. MOORE, Géran!

4. BEUBACH, Agent
Bi, François-Xavier, Montréal,

»onobre ’

& Compagnie Générale Tran-

satlantique.

SEULE LIGNE DIRECTE PUUR LA FRANCE

 

Service des Paquebots=Paste de la Compas

guise Générale Transatiantique, outre
KNeweVWork et lc Havre, tous

chant à Brest

 

ROUVEAILE ©! Gplenuides bâtiments de cette
1 oevante eeaime suit de 'embarce-
dére No. 8, Rivisre du Nerd:

VILLE UE PARIS, Buriioot, Samedi, 13 Nov.
LAFAYETTE Rousseau, Bumedi, 77 Nov,
SAINT LAUKENT, Lewarie, Bamedi 11 Déc.

PEREIRK, Ducuesne, Bameds, 25 Déc.

Pris du Passage em Or, y compris le Vin

FOUR MBEST 00 LE HAVRE:

Première Cabine, $14) | Heconde Cabine, $7)

POUR PARU:

(Y compris le billetdecumin de ferdélivré & bord)

Première Cadine, $165—seconde Cabine, #74

Cou steutmers ne preunent pas de passagers d'en-

trepont,
Boins médioanz gratuits.
Leu voyageurs américains qui vont sur le contd.

bent européen où qui en revieusent en prenant
los steamers de cette ligue éviteut les Msgties inu-

ledu voyuge par les chemlns de for auglale et
de traversée de la Manche, tout en s'épurguaut
beaucoup de temps, d'ennuis et d'argent.

GEO. MACKENZIE, Agent, % Broadway,
ew-York.

T. W. GRIFFITH & CIE,

  

  

Ww 12.8/'Ottawa, p.cbemindsteria) 7.30 8.00 ColaHeEEols.Xavier ot

3% un jrovineMaédioniariea) (ra 19ulllet=261T bt, Bacrement, Moutréal.
t QUEBEC,

Chemin de fer Arthabas. et COMPAGNIEES,AREURY

8.00......| Troim-Bivièros } 2.00 SAral aveclation.
11.000... {#4 Remi ot Hemmaingieed, 1.00 VormeimentCauadion Peu,ne

y transport Malls da L. -sm NCTEotinetbrooks, DA of den ETATSEUNIS.

80... [Uae er ova VEAL:
in de for Fo 1869-70---ARRANGEMENTS D'HIVER---1869-70.

DST LaLassie itsooemmmoc:PE 'Rpeurs mi

| betonetia sonctiou du, : pouvoir, construite à Clyde. Bteamers ou fer àdou-
10.0 .....! shemin de for VE n.2.0000ju0000, 2.40 ble englu.
|| MALLES LOCALES, ,

nw

Benoit” 7,00.
RTNe

1

FT|
Chaque malle pour Hal
en oo fait Vexphdi-

tion 6 l’arrivée des vajeurs'
de New,york,ocomprend,
toslie de Terre-Neuve.)

  

ETATS-UNLa. !
[ i
any oost.. ..….

sab | Qi 2 AC
slr... L Pond Pret.

1 Etats de’ :

INDEM © 2 0ENiAL: !
uctiren, &c, payés d'nvance vid Nav.
York, ront expédiés chaque ‘onr à
New-York d’on rertent ira autres
Dunes:

tnur Havane et iudes Cecider talon,H
vid Havane, tous tes Voudi- P. M, |'
 

AVIS PUBLIC

ST PAR LES PHLBENTES duuné qu'une
demande vera faite à in prochaine session de in
L£gtolature Frovinciale pour la jessation d'un

Acte pour !n:orpot«r ln Cité de Montréal uvec des

amendements de 1 u*.u70 ét de l'objet suivants :
“Pour réduire le nombre des Heprésutaute

chu ger IR qualiGention das Electeurs a! Jouer

des pouvoirs plus éiendus az Maire.”

H. STEPHTINH,
l’rénideut du Comité Exéeutls,

Assotiation des Citoyens de Montr L

T, K, RAMMAY,
Hop, Heeraire.

AV ime,

Duman ie cru te 1es propriélsires noussi-
wir ies ShimaondHl ofUra du Nouveau

meticro d= Notre-Lutno des Noires daus 16 Lis-
rics us Montréal, 8 In proctuine seeshon de la Le
BlaiA ro te la Frovines de QUéb.© potir uu Acte
par o rappel de Lelies soctious de l'Acte de la
(te Lézisiature A, Viek, Chap. TA se rapyortant à
LP tiationde la propricté pour l'élargissement
da dit Cimetière et la pomination de Lomniis
salrer minal qu'à d'autres dispositions ayant rug.
pur: à 1celiet, *

Si=—dm »
 

  

WILLIAX TAIT,PATRICK MCRENNA,
M M. TOMKINS,Mob, WIMPSUN,

MOabre. #1—a dm

AVI”.
Avis ét par les présentes dotiné qu'il sera pré.

uanté, à la session prochaine de ia Legislature de
Tu s'-uvipoe da Québee, un Bitl pour confirmer
l'arpentage et le borauge de La ligde de division

entre ten townships de Urautham et d’Upton.
A ewer bre =m

"0. mande à la Legislature.
l'in tcmande sers faite 6 la prochaine session

da l'asl-1pent de la Province de Québec, pour in.
Corporation dite Compagnie priir macadumiser

“e ebo.:.:N de ls Côte entre ie Village de Longtteuil

et ralui ce Bouthervile, ot 7 percevoir des péages.
Lo nom de In Compagnie sere * La Compagnie de

Chemin À Birritres de Longueuti et Roucherviile,

*uecherviile, 7 Novembre 199. 3-0

Avs sd.

Unan StJean Baptistede Montréal
lUxton fi? ]xAm HAPTIFTEdonne avis qu'aile
084 UNS tDotinn réglementaire Coms suit
tue tout membre qui aura payé toute redevance

@ Union BL Jean Baptiste d'ici au premier août
prochuin, aure droit & ses bônétions,
Do plus, passé le premier sont prochain, til

m-mmbre qui n'éura pas payé 06 qu'il doit à la dite
nociété, elle prendre lea moyens légaux à fairr
vayer vos membres sans d'autre avis,

Parordre, °
JOMN MOOUUURAN.

 

 

 

  

2Juiliot=300

ph

  

3.80

1.80

 

  

  
   

   

    

 

  

Ca Pré A

2 GEVe spl. U.N,
oaiers. RY ne MackoLris.
 

Les BTEAMEKS de Ia UNE DE LIVER.
POUL(jfuaut votie de Livel 1 chaque JEUDI
et du Portland chaque BAMEDI, arrélaut à Loch
Fors pour Tecps el mettre & terre

oe ol
FEeusse) doivenl Sire snvuyes Portiand :

NESTORIAN... .... .... 4 Décembre 19.
NORTH AMERJOAN. 11 " «
NOVA HCUTIAN 1 «

 A “ Re
ler Janvier 1870.

Coe0

Les STEAMERS de in LIGNE DE GLASGOW
devront faire voile entre Clyde et Horilaud à Jilfs-
reutes lutervalies pendant la nuvigation d'hiver,

Un Chirurgied'expérience est Lord de cha.
que vaisssua.
Les cabilies ug sout pas etennes à moins d’être

payées d'avant:
r fret et autres particularités, v'adresser

À Vortiand à J. L VARHER, où à HOGH & AN-
DREW ALLAN; & québec À ALLANS, RAE & Co. ;
nu Havre, à Joum M. CURRIE, ci, dual d'Urlon
A Paris, à GUSTAVE EusHAanGE, 25, Quai Voitair
A Auvers, @ AUG, BCHMITE & {70.5 & Rotterdam,
GP ITTMANN & Zook Huimbourg, + W. (1
ue Muao ; à Heifuat, & CHARLEY MAL ULM;
A Londres, à MONTGUMEME & GREENHIONNE, 17

 

  

PHUSHIAN

Prix du Passage ds Portland : 

tour tt T RS, en Pr ca l'ecidege Gracechurob street; à Ulungow, à JAMES à ALLE
tales ot Liréatl, « ALLAN, Th, Ureat Clyde street; à Liverpool, à Ale
chaque mc. Siok Con oud : pol

GRABLE BEET, H. & A. ALLAN,
7 Coll des Tes 1 ouviite et Com mange
3 30 Novembre, 72-r

2.0

 

 
 

a) Les ac: dou MAS jes ies clare soot ouverts

 

je#19 A, M, À 7,10 P. ML
Do du ouverts juxat'd 1,402, M.
  

Les inttres cnrsgistrées doivent ôtre déposées 15
minutes avant La fermeture des malles,

es dans les ruesPa t vinit aFitÉVA .
"op, a

4 ot V.U0 PM. manche à

 

Chemin de Fer le Grand Trone du Canada

UWIO-ARRANGEMENTS D'HIVER-—IStI

Len Trains Iniarent maintenantis Station Mons-
venture coming suit .

POUR L'OUEST :
sXprems de four jour Ugdeus! views

riKy gle, I Lngnton, Belle vill, Tor.
Godey Guage Lens

fèm, Bubiilos Décreil, Chinage et toutes
Vonà  108 Rulon places de MEAM

fapremle null do do. CL TEP MN
io d’seommods ment pour Cornwall

et les xustintia Intermédiaires CAPM
Train Omitpeur Kingston el jos ata.
Hong eTaWA,iA ISAM

Traini iTalus pour lacnine NALA 1 AM. 20pm

Le train de 2001, MB, va à La frontière.
POUR LE SUD KT L'KRT.

Train Omnibus pour Island foi
atations intermédiaires... odo Lo  

 

   

 

Taand 1nd.
haprees pour New-York at Boston

inttaburgh, le [ac Char plain, 1
tingtom et Rutlane), fe... 0.000000

Byron de Nuit MP <Jufnee, inand
fon, Gorhan et Portland, cre-tunt en.

ontréal rtteiand Pond As Hilal
yaejuthä, Actor, Bichat

Conti aterville wi
sersreccesc sent JAPM

1 Gradortuirs pear ahaque convol de init.
marqué (clinched,

pi tein de 3.40 1. 1m. va jusqu'd Ia Ligne de 1a
Pov non,
Les stoamars “Aves ot Ctwrioia lalssent Port.

Man Vos ted Mercredi ot Hamedis fespective-
ment & Mil por Hintiax et Nouvelles Kose.

   

11 y = dri! un onfort excellent ponr Jes pases.

 

EXCURSIONS a LONGUEUIL
4 Bogb pu

VAPEUR “LONGUEUIL,”
Jusqu'à nouvel ordre,

du Pieddu Courant À LH 4.
Les iimonnoes {de Langea pe
Et aliernativement Loutes les demi beures jus.

qu'à Heuren du Fletl du Courant, us
sjuln-c)

COMPAGNIR de NAVIGATION deL'OUTAOUAIS,

Steamers de Ia Malte 1569.
te MUNTRÉAI à UTTA WA, LOUE Ina jours jo

Dimanches oxcoptés) arr taut À Mio. Autre, UK,
Uomo, Hudson nate aux Anglais, Rigaud, Us.
rilion, Potble Fortune, Grenville, L'Urignni, Ma.
lors, Pagineauville, Hrownx
ham. » superbes et [vidos steamers nc'lfs
Prince of Welse, Capt. H.W Nhephent, Queen
Victorie, Capt. A. Bowle,
Un train laisse chaque matin & HEST heuren,

{len Dlirmanches axcept6n) le Dépôt da In Run Bo.
naventure, en connection, A Lachine, avec ls ston
mer Prince of Wales |jmuner)pont Carillon, an
travergant le Lac BL Louis,les ides Mt, Annie
et le den Veux Slantagnen « © l'arilion par
chemin de ler A Grenville, relie le siearner Queen
Vighaa(Linen) rUitaws
EN DE ENDANT-Ie ateamer Quern bieto-

ri laisse Ottawa 64,30 À, M. 108 prrengeraarrie
vent à Montréal & 4,45 P.M.
acomfort lin poune Mma \ pate

ue soi san Cgul, et 16 voyageurjouit 1e long de
le route des Contr of plus Sécresques etleDE
nâduisantes.
Îæa touristes désirant faire un hea d'agré-

ment petivent ne procures des Hill je Hatour
dn Montréal A Cardlion, bons pour up seul jour au
priz d'un seul billet,
Len pamsagers pour les oflèbres Sources Caledo.

via seront détarques à L'Orignai.
Los pequetsva Ærpreus seront transportés lous

losjours toutes les sation deja toutes
arra #6 procurer des Hilieta de a

d'aller, retour où d'excuralon à Utlawa ot neo

  

Thumo el Bucking.

 

gars et {n'iten f ccllités pour Le Trot Intermédiaires au bureau, bâtisses de ln Librairie
Len Vais- + de La Compagnie Internationale Mercantils, Hue Monavetiture, où & berd du sieu-

QUI ent en co reapondancenves le Chemin de Fr Met.
Io thats Toone, lnjesent Portland tous les Lundis
et Jetidisn hie P, Maj our Bt. Jean, N, B, sto.
Un part «a prosurer des Billela & toutes lee prin

lees Blations de 1a Com ie
us de délails et le Len de l’arrivée et a

fume paie aner QUE guichets,
Urende NueBEisoques.

U. J. BRYDGER

BMentesal, 89 Novembre. ' on aussi se X
tour=tAtawa au Dé arturooc oh 19

Bteamer de marche DAGMAR,
Capitaine McUOWAN,

KN MONTANT.—L Bassin
M ntA ja à a dn Gena, ies

a ENDANT.— Laisse Carilion, Les Lune
Sh omeea

RW. SREPREND. 
Mall? US,

   

 

POUR CHICOUTIMI.

Le Nouveau et rapide Vapeur “ Ciyde,”
CAPT. M. LECOURS,

Laissers I BL And 1
Nasaacismin 47 ears,Mani

Pari,EcoulementBaleWurny,RivièreLoup
avant,ec » te d cn imele,” partira de Chjeou
4 heures Dimanche après-midi, laissant ls Rivière
du Loupà a. 1, dt ia HateMurray à 10.4. x. tous
Jen

r plus amples informations, w'adromer au
le la Comgeenis Remorqueurs du #¢.

Pou
Bureau

A. GABOURY,
secrétaire.

 

Laurent, Quai St

taeptembre—l

RIVIERE DU LOUP ET BAIE MURRAY
Le Nouveau et rapide Vapeur ‘ Clyde,”

OAPT. M. LECOURE,
L tout le mois de Se bre,

laissera le Quai SL André fous les
et Bameris matius à 7 heures, arr-tant

. Paul, Enonlementet Bale Murray,
En revenant, Isissers ia Kivière du Loup à 7 à.

M., et la Baie Murray à 10 A. x, Lous les Lundiu et
Jeudis matins, Pour la comm: its des families
0) revieunent, le “ Clyde,” restors su Quai de la
pid du tai

x
Bureau de la Compagnie des Remorqueurs du bi
Laurent, Qual Bt. Andra,
a A GABOURY, ‘

Hecrétaire.

Morcredis
41a Hais

 

9septembre=-1

COMPAGNIR DB NAVIGATION CANADIENNE
MALLE ROYALESesyodrBouthar-

ve outMomie pa Dasting-
DIBXOTS ÊT SANS THANSBORDEMENT.
a,

 

   

  
   

  

voue magniiqueligue comprend les VAPEURS
ENFER DE ULaudk suivants :—

 LPASSPURY... . Capiaue Binolair,
CORINTHIAN. . » Dunio
KINGSIUN.. “ Farrell,
SPARTAN. « Feaurgrieve,
CHAMPIO, +
MAUSEZ. . ¢ Himpuch,
L'un desquels ialsse le Bassin dû Cana), à Mont-

Téul, chayue wuts (vs dimunobes exoepiis) à
NEUF Lsures, et Lactuus à l’arrivée du Gonvoi
Qui laisse lu gure Bouaveuture & MIDI, pour Ma-
Miitou ot lew Ports lité:iméduuires ku ovlamue.
Licstion à Prescott ut Mruckvile avec les che.
mu de fer de lu Cité d'Uttawa, Mempeville,
Fi Arnprior, etc, & dutonto ut Hlailtou,
«sur lue cLukUILa de ter puur Collingwood, Mirat-
ford, Louduu, ULatbans, Barns, Létroll, U
Muwaudis Galeus, Urusei Bay, BL. Paul, ete; et
avec le vapeur  Cily of Turunto” pour Ningure,
Lowislon, 1ts Chûtes Ninguri, vutialo, Cleveiaud,
‘Toledo, Ciuciuanti, ol.
Lou vapeurs de Celle igus acuisans RIVAUX

et préveutent aux voysguure pur Lu perfection de
leurs arrangements dut uvVantoigen que nulle autre
Ugue juusse ottrir, lis LL pur tous les Enpiues
wurie st, Laurent et au milieu du beau paysage
du Luc des wililes Liv peuduut is Jour.

Lis plus active vxjôdilion esi donnée au fret
fepunt que les prix en sout susesi bas que sur
us VEUNSOUUER LIUubirom,
Us doune des bilels ue pussage pour se rendre

direttemuut par lo chemi de for du Greut West-
on
un peut se procurer des billets ainsi que toute

tofurtaation & M. KUbERT MCEWRH, Au bureau du
Fret, au Bassin du Cauni; et au Bureau 74 rus Mt.
o Uns.gy i Y

Malle Royule Ligue directs,
Mureut, 73 rue St JROQUEN,

Moutreai, 45 Sept. Lv.—al

AVI.

M. ANTOLNE X AYKA NU, de Mécancour,

Graud Commercaut de Bois, & changé de résiden-

se. li demeuru tauinienant dans ia Paroisse de
Nicoiet. lidonue cetté Information à ses Amis où
au public atu qu'ils pulssent directement lui on-

voyer jeurs iettres à Nicolek

6 Novembre is.

 

 
 

AVI.

A A. VILLENEUVK douners des legous pri-
véea de Frauçais, de Latin, de Littérature, de
Maus usatiques, #0, ac, ches lui No 111, Rue

Mousculio vu à domicile.
25 Uotodre
 

AVIS.

Toutes perscones ayant des réclamations contre

14 suscesMon de fous DAME ELEUNUR UROUR-
Ki, Veuve de feu ANDREW S1MEPEON, sunt re-
quises de les suvuyer do wulte ddement atiestés

au soneeigud ; et Wutes personnes endetigées à

Acelle xout reyuises du payer de suite à

JAdu104 SILEAUEM,
Exocuteur, dc,
Look Mt. Gabriel

&—u um

 

Montréai, ¥ Novemurs 156.

“rr rey *

AVIS.
AVIS PUBLIU est pur ie présent donné que La

Corporation de LA BANQUE DU PEUPLE va.
drosseraau Parlement de la Puimance duCanada,
à sa prochaine ses-ion, afin d'en obtenir un Acte
Four continuer leur Charte où Acte d'Inoorpors-

tion, et pour d'autres fus
Muntréat, ls Novembre 138.

AVIS
Est par les présentes «[oung que demande mera

faile & in proclimiue session de la Légisisture Pro-
visoile pour us sacle pout 1 lucurporation d'une

Compagniequi soru voismGe * LA COMPAGNIE
DE BALEALX A VAFEURS ET DE BACS LE
BT. LAMBERT ET LE MUNTREAL," et pour
tois autres droits ei privligges Qui reronl reyuis.

B. J. M. CONBTANT.
Montreal, 1b Novembre 1. o
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AVIS.
Comme ti appert par un avis dans in Gaselte de

Montréal et autres juurnaux de Cette vilie, de la
part de L'HONORABLX JOHN YoUNG et autres
personnes nommées dans un certain bill, rap
porté durant la dernière #exsion de Ja Lôégialature
de 1a Province de Quéteo par ie Comité des Hilis
Prives de l’Assemblée légisiat! ve, sous ieNo, 086,

etintitulé, Un acte jour Incorporer d'he Montreal

Hydraulic and Derk Company (Compagnie Hy-
droliquie rt de Bast ius de Montréal). La dite com-

paguin domanders à la dite Légi-luture de (a Pro.
vince de Quétieé, In contention de pouvoirs qu'il

peut être tiécessalre qua In dite Légiaiuture accor-

de jour l'exécution, on tout ou en pariie, des pro

letget de l’entreprise imeutlounds dæns le dit Blil,
comyrenant la construction d'une dame où Ecluse,
entre l’isle au Héron et iu Rive Bud de l'Ista de
Montreal; Ia ‘ompagsie qui devra ôtre fucorporée

vera uppoléa The Motreul and MN. Louis Hydrau-

tt: Company, ln Coin pagnie Hydraulique de Mont-

réai et tit. Louis.

‘Toutsa les personnes sont par les présentes noti-

fiées et averlios que Lu Le gisiaturo de ia Province
le Québec, L's Ju Ie droll d'accorder de pouvrlrs

Aube Compagtio privés pour objets particuller

\ droit da construire une dume jour barrer ja ri

vière st, Laurent, entre I'Isle su Horonst In Rive
sud de Viale ds Montréal, et pr là empêcher et

retarior 16 libre éenuiemrnt des eauxd'icelle ri-
vièroi
Que la ansatgné est le notil propriéteiré des pri-

vil/gna do moulinaulin sur is Rive Mud de I'Isle
de Montréal, à ou près de l'endroit ladiqué.

Quie }s propridlalre roussigud untend utlliner ses

privliéges de moulinfe iong de loute sa propriété,
conbua sous le nom de Knaz Property, propriété
de Knog, sous pau (à une date prochaine).

Queles priviléges-io moulingen connection aver

In prpprifté en quastion, onl non seulement 64
utiijnés, mate que lea Seigneurs de l'Isle de M

réal ont chargé in Commutation nur loeite, que te
ROUSAIGNE & pAYÉ, représentent ven autetire

LA concession «lu droit de ormstrulre une dame
oi Ecluse, jour barrer l'eau, entre l'Isle au Héron
at la Rive Hud de l’Islo de Montréal, à part de l'In-

Suze «t d'ouvrages qe on nonatrnction oc6ssonne-

fait at pays ciropuvolsin, neutratinereit les privi-

Lana de moulins du sciumigné et lee rendralt 1nu-
tiles; lo annwaignd, on annsAquence a'opptserm de
tout son prrvoirä toute emplétatl: n où Jofraction

de sen pouvoirs; et préteudque, bi quels légiela-

turade {a Provinoede Québes ni celle du Domaine
(Dominion) out pan le droit d'accorder à aunune

compagnie privés, pour objois privés, de cons-
truire une dame où écluses puur barter le cours de

 

   

   

 la rivière ML Laurent, à Get endroit où À tout
nôtre.

MUQGH FRARER,
£0 bas de Latine.

6 Novembre 106 “

—

RESTAURATEUR POUR LES CHEVEUX
DU DR. AYER

Pour donner aux Cheveux leur couleur et vite:
Hits naturelles.

JeuD article de toilette qui
est § la fuis agréable, et

propre à la sanservai des
cheveux. Les cheveux gris ou
ayant de couleur sont

lentôt rendus à leur état
mitlf, avec le brillant et la fant-

les empêcher de torberet soa.
vent de les faire raur les
têtes chauves. Rien ne peut
restaurer ies cheveuxquand les

tées, Fa pilinLe qui reste peu conserv a)
aad=desdeAu i; u deau6schovens

nes tient propres
et jeur donne de Is eur. en faisan e
de temps à autre, on empéchera les cheveux
tember ou de grisonner et conséquernment le cal

Comme1l ne contient aucune de ces substances
délétères qui 1endent certaines préparations dan-
goreuses les cheveux, le Ktostaurateur ne
peut que leur faire du bien et non du mal Si as
emploie sitplement comme

ARTICLE DE TOILETTE,
rien autre chose ne it être
contenant “aibale"al anis à ne tache

eon

Dr. J. C. AYER & Cie,
Chimiste pratiqus, Lowell, Mass.

PRRIX.......200 00 000onc anses s
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LISTE DES LETTRES non-réclamées au Bu-
reau de Poste de Montréal

DU 15 AU 30 NOVEMBRE 1800,

Aucune lettre n'est annooese & moins qu'eile
n'ait été 8 fours dans le Bureau.

Les listes sont faites tous les 15jours. Les lettres
uanoncées antérieurement ne paraisænt pasdans
d'autres Listes.

Coux qui demandent ces lettres doivent dire
Qu'elles sont annoncées.

Les numéros après quelques unes de ces lettre
en marquent la quantité à la même adresse.

Bi ces lettres ne sont pus réciamées au bout du
mois, elles seront envoyées au bureau des lettres

 

motes.
LISTE DES MESSIEURS.

A

Arsenault Napoleon Ayotte Ludger
Audy Joseph Armenault Joseph

>:

Barron Chs Bourchard Lortie & Co
Berthelot C Boutoilller CF
Bolisau Demase Beauebamp Fordinand
Bourgeois Fabien Barron Alfred
Bouchard Fre BeraraF
Bédard Ferdinand Boraier Hubert Capt
Bélec Joseph | Bias J Bte
Bissette Jérémie Bertrand J Benj
Beauchamp L E Bourdeault Michel
Benoit Maxime Heaupré Narcisse

Bricault Nicolas Bonamie Narcisse
Bertrand Normand Boudrault Odilon
Heausolell Stanisias Housquet Ths
BeaupreIgusce Belisle TG
Brault Xavier
Boulanger HermenegildeCapt

c

Cartier Mr Coulliard Auguste
CartierTh Charbonneau Mr
Champagne Alfred Ciéfneut Adolphe
Corbell Elle Corbeil Frs
Cloutier Firmin Chaput J Bte
Chartier Julien Caron Joseph
Charest Joseph Chartrand Joseph
Cadieux Maxime Cartier Napoléon
Champagne Chs dit Chagieat Lr
Contant Cyrille

D

Deschines Alfred Douglas de te Comte
Décarrie A Desrochere Antoine
Durstte George Dable Joseph
DenisJoseph Denouvilie J HB
Dudbrenil J F-3 Dubé Jacques
Dubeau Pierre J—# Demuy Philias
David Louis Déry Louis

| Derome Louis David F
David Louis Dussseault Médés
Dominique Moise David Didaos |-

r

Faure À Fafard JB
Fortiu Louis Fortier Moise

e

Goulet Alphonse Garoeau M
uriferd Antoine Galarneau Bony
Uarean C L Grimau Edouard
Goulet Mavier Urous Fre
Giroux Foster Uslarceau Guiiave
Godin J Gauthier John
Galipean J B Gauthier Léandre
Gosselin Michel Girard Michel
Gagnon Not Generveux Unéaime |?
Gurle Alfonse Gagnon Tref0s
Guertin Zephyrin Garsan Joseph

M

Mudon Marceliln Mévert Rector
3

setté Paul Jobin Thuopbhile
Jelionur Josep .

Laverriére Geo Levesque Cis
Laeroix David Lausou Edouard
Larivée E Lussier Alfred
Lafleur Artbur Lepage Adolphe
Ladue & Levasseur Lespérance Joseph
Labelle Gédéon Lani r Hector
Laranrobe Jean A Lemonde Jos
Lacosie Louis Loiselle & Cie
Lacazse Narcinse Labelle Ouéaime
Lauzou Onésime Labelle Paul
Latreille Peter Loiselle PJ
Lacko Pierre Lariu lerre
Lanciôt P Capt Lespérance Fierre

Lamarche Mtanisies Lamoureux Wim
Laurin Wm LaplumeXavier
Langlots Xavier Lefebvre Fre
Lafieur J Bte

M

Mongeau Mr Maury Daniel
Motean Eistar Mandeville Elie
Marchidon Edouard Monnetie Fre
Meiloohe Frs Mara Aurdle Hyacinihe
Mireault 1zale Massicotte Jusoph
Mayo 1 Morneaux Jeau
Mulsonneuve Alphonse Moreau Olivier
Mignier U Massarde Philippe
MayerPhilippe Monnet Régis
Mainviile Wm Muso Monion

Gulmet Mole

Prevost Alvard Paquette Ovide
Piohette J B Prudhomme Gousagus
Paquette Uso Plamondon Michel
Paulsen PC Perreault Pierre
Pouliotte Thiophiie Pacsé MG
Pagé Albert Pare J

n

Mousseau Joseph £ Capt Ricard Joseph
Rioard Louis Robillard Louis
Roy Luo Haymond H 8
Revaus Dutsase "

Houllier Abraham Henécal Abrabam
Hauvé Che Menkhoim ¥ J
st Jean Mazime Sauvé l’lerro
Hi Michel Bimot

T

Turcous À J Trudeile Edouard
Tauguay Alfred Tuiliefer Jérémie
Tuiliefor Mase Trudel Motse
Tellier Olivier v

Vinosnt Alexandre vêsina Antoine
Vésina Ddouard K. & FREER,

Maître de Poste, us, Bede. in

COLLEGE

NOTRE-DAME DU SACRE-CEUR
COTE-DES-NEICES,

Prèsde Montréal.

Cette Inetitution, dirigée les Révds parede
Bie Croix, est une aunezedu Coliege de BL.
rent, devenu trop petit pour pou: contenir ie
nombre toujours croissant de ses élèves,
Hise à la place de l'Hôtel Believue, elle somspe

un des sites les plus ‘ables ot les plus mlubres
de Le montagne de Montréal, et aa proximité
de la ville, elle rend moins pénible aux perents la
séparation de leurs enfants qu'ils pourrontvisiter
facilement, ;
Æn conséquerice, eette Institution offre aux fe-

milles Une excellente occasioi d'éleves leurs petits
enfants & la canpagne, sous l’aile la Religion,
aul n'omettra reb pour Conserves innocence
et déposer dans leur cœur ie gorme toutes les
vertus chrétiennes,
Les enfants seront admis au de Notre-

Dame du Bacré-Uæur dès l'âge de ans at pour-
Tout y demeurerjusqu’ dix ans
, Los sois particuliers dont its ont enutume d'être
l'objet dans lafamille leur seront
Rien ne sera € ur le développementdes

facultés physiques, intellectuelles et murales de ces
Jeunes éléves ; les meilleures méi serontem-
bloyees à cet effet, Un onseigue le ot lan.
gl avee un égal soln. La ecture; | Keritare, les

du PHistolre et deSocraghie,CimonRôligiouse, formorontle, I'Los jon jouse, form
les basesde leur première éducations rendue aussi

EErn
CONDITIONS DE LA PENSION.

10. L'année scolaire est de dix mois,
30, Les familles seront libres de laisser leurs en-

fanits au collége pendant les vacances,
30. prix dv la pension est de $10.00 par mols,

verennes par trimeëstre, d'avance et en argent

40 Lamaison fournit la couchette et ia paillasse

EeaiSemmeb .
deriodeduction. de $200 vo en

‘ennant une sommede 2
maison fournira un lit complet avec one
table et se c fu du blanchi

70. Les frais de médecin pt d’li
pas compria dans le prix dé la
No, Lea parents qui désire

partiouri
aveclesu
se

age

 

Ia
de

rinerie ne sont
nsion.

ue trimestre 1 ts reçoi
avec le montant des dépensesdosboues sur :
conduite, le travail, le succés et in santé de leurs

 

Soumissions Demandées!

DES SOUMISSIONS CACHETÉES

Meront reçues par le soussigné jusqu'à

JEUDI, LE 9 DÉCEMBRE PROCHAIN,
POUR LA

Construction d'un Mur de Clôture
HANCAR A BOIS, &C.,

Sur Les Terrains des Prisons suivantes, savoir -

A Montmagny,"Distriot de Montmagoy.
A Joliette, « Jolette.
A. Arthabsskaville, Distriet 'Arthabasks

Les soumissions devront être faites séparément
pour chaque endroit, ot endossées : Soumission
pour Mur de Ct6lure. ete. .

Le Département ne sera pas tenu d'accepter La
Plus basse, ni aucune des soumissions,

Les plans et devis pourront être vus & ce bureau

et aux Bureaux des Hhérifs de olacun des endroits
suadits.

J. D. ED, LIONALS,

Département de l'Agricuit des
pe rashoa
Québec, 23 Novembre 1568.
«&. B—Les journaux ne doivent pas reproduire

sans autorisation écrite de ce Département. |

 

je

 

LETTRES NON-RECLAMÉES

LISTE DES LETTRES non-réclamées au Bu-
reau de Puste de Montréal

DU 15 AU 60 NOVEMBRE 1860.

Aucune lettre n'est annoncée & moins qu'elle
n'ait été 8 jours dans le Bureau.

Les listes sout faites tous los 18 jours. Les letires
annoncées antérietirement ne paralesent pes dans

d'antres Listes.

Ceux qui demandent ces lettres doivent dire
Qu’elles sont annoncées.
Las numéros après quejques unes de ces lettres

en marquentls quantiié à la môme adresse.
Mi cas lettres ne sont pas réclamées aun bout du

uaoÿs, elles seront envoyées au bureau des lettres
mortes,

LiSTE DES DAMES,

A
Archambault Adéline  Aubertin Alsire
Arsenault Graoleuse Allard Perpétue
Archambault Bliss

>:

Souctard Dme Bastien Flavie
Blanchette Lime Barry Adée ine
Baribeault Eziida

©

Charlebois Aziida Charon Aurélie
Chosss Emma Chaillé Mélina
Cartier Castaude Compéln Octavie

D

Desrosiers Agathe Danust Emfrence
Dumoulin Bléonore Duch.ne Rmélle
Durand Eugénie Dion Nérée Lise
Dagenals Olive Dorval Thérèse
Deloncharap Virginie Proust Emérance

r
Fontaine Lucie «

Guenette Antoine Lime Usutbler Antoine Dme
Gutibenit Lina Uodére Kidovore
Uougsou Mars Glaude Hosalle

e «
Honsoit Elise .

latsothe Dmo Loisslie A Lime
Lamèêre Emélloe Lalonde Adôle
Lelourneau Alentiette Tachapeile Veuve

Lebrun Joséphine Lamur Malvina
Lauzon Marguerite Larivé Mdina

Lajeunesss Marie
Lemoine P à Dme
Laroche Sophie

M

Leroux Odile
1æcard Olivine
Jacombe Mara me

 

Martin A Dms Mactabre A Dme
Marands B Veuve Marconillez Frmêlie
Morin Heurlette Marteau J Din
Mageau Marguerite Mariineau Marie
Mecier Rose Deitma

N
Niquet Pierre Lime

»

Poulin Denise Perrault Cloise
Perrault Emma Pottras Marie Dime
Petiigros Philnmêne Primeau Marie Céleste

n
Raymond A Raymond G A me
Bourque Dme

Epénsie K Lrme *

Touin Marceline Veuve Tieg Marte
Toussaint Marie Toupis Vetavie

E 6 FRKER
Maître de Pogte, montréal.Décde{71

DEMENAGEMENT.

fique maison nouvellement construite
Fy coonue sous le Domde© Hotel

tesaverout une table male servis, UDO
cour spacie t scurio ue première
tout d'des pair oxcessivement modérés. :
is donnera en cour gratis € toutes per-

voudront y mettre ours voitures

Montréal, 1 Mal M. ROBERT.

A. LBURAQUNM,
ARCHITEOTE,

LS

aguai pour l'abloaUos des Arorsie d'Inrontion
EN CANADA BY 4 L'ÉTRANGER,

85, Petite Rao it, Jacques.

Lachapelle,
RUE ST. CONSTANT, No. 32,

AU COIN DE LA RUE VITRE
4 Novembre. Bumk

—_—
ee

_

Wremk

FOWLER & ROY,
ARORITIOTRE,

Sout UEMENAGESde Ia Salle
Chambres de ia Hanque Molson, irisaux

fév. . wm

eres

J. W. MOUNT, M. D.,
22, RUE STE. MARIE,

da Traverse de Longueuil, Monirdai
=ON

à. D. JOBIN, NOTAIRE,
A

Le sovasigné Invite Tospoctoeusement ges ari

Eyerna No. fiue 6ùPaulcoteSagul

Mooureal *

TRANUPONTÉ SON ÉTUDE
* DANS LB

Suroan ée is Commission Seignoariale

“INDIA OHAMBERR*
u4 étage, chambre No. 4,

No. 13—RUE DE L'HOPITAL—No. 13.
24 dévrier,

L. 8. COTE
AVOCAT, L. L. B,

XO -Rue Wt. Vincent—20

xCUTE suivra les Cours de M. Jean d'iber-

Montréal, 2 septembre 1300

 

300-4 k

A. MATHIEU,
AVOCAT, L. L. B,

es, Rue Bt. Vincent
MONTREAL.

nw

A. DROLET.
AVOOAT,

30—RUE ST. VINCENT—NO. 30

Porte voisine de Dunauzz & RatwviLee,
Montréal, 23 Mal 1869. ni—

DUHAMEL & RAINVILLE,
AVOCATS,

28 RUE ST. VINCENT, MONTREAL-

  

Jouurm DONAMEL | Hawn F, RADSVILLE
Montréal, 1 Ma! 189, 0

AVIS.

MM. BOURGOUIN ot LACOSTE, Avooats de
Montréal, viennent de former une sociésé, et tien.
nent leur Bureau au

No. 41, Rue Gt. Vincent, Montréal.
H. BOURGOUIN. 5i = J. 0. LACOSTE

Agence Générale de Collections,
M. T. GIROUX, bien connu du public, à l'hon-

near d'annoncer qu’il vient d'ouvrir un Bureau
d'Agence Générale au No. 41, Rue Br, VINCENT,
Montréal, où il ss chargers de touts espèce de eal-
lection, vente et achat de propriétés, location de
maisons perceplion de loyer, âc., &c., ot
de lettres funéraires. :

Résérences—Alez, Duboni, J. B. Rolland, A. La-
pierre & Fiis, Jao. Grenier, F. P. Pominville.

3t juin

 

        
A (a

Vente de Bois sur les Terres des
Sauvages.

DER SOUMISSIUNS adressées au Burintendant
Gévéral des Affaires des Sauvages seront reçues
Jusqu'à LUNDI,le 18 DÉCEMBRE, pour du HOIS
BIEN VENDABLE, sur ls réserve ci» dessous

mentionnés ;

Las soumissions peuvent spécifier sait une som-
me totale à être payée dans les deux semalues
après la livraison, où vü prix où un bonus par.
Quarré bdditionne! & une piastre pour le loyer de
chaque mille de terrain ot len redevances, comme
suit:

Clène quarré par 100) pled Cubes... ....

Billots Holds do par 1007 ple.is mesure par

Pin Rouge, Epineite, Erable, Môtre, Frêne
où Noyer par 1000 pleds, mesurecubique. $16.68

Billojs Beide do par 1000 pleds, mesure par

Plu Bland, Cadrs ct Kpinette Biasohe
1000 pieds Ciibes...….….....….……......

Billote Helés do par 1001 pieds mesure par

 

Douves à Tonneau par 100.
Do 1udes Ueocidentales. ... .

‘Travernes de Chemins de Fer en Epinette
Houge, Cèdre où Pin par 100.

Poteanx de Télégraptie.......…

Piquels en Côdre. .... ...….…..... 00...

Courbet ei Kpineite Rouge mesure linéaire
paz 1u09 pieds. .. $1608

Te Walpole (Bols & être coupé d'ici à Lrois ans.)
Euviron 10,000 &cres.

vu ne devra couper atioun bois d'un diamétre
tmoindre que 15 pouces & ja Lite Où au trone

   

© PARENT,
LE

Hranche des Hau
Dopartement du Secrétaire ('Kiat, |

Uttawa, 3 novembre 138,

Wu. PrRAGGE
DMAN w-Ll0

LAMINERVE

POLITIQUE, COMMERCIAL & LITTERAIRE,
PUBLIÉ ET IMPHINÉ PAR

DUVEBRNAY, FRERD

Ho. 16, RUB ST. VINCENT.

 

TROIS EDITIONS:

Quotidienne, Soni-Quoiienes & Hebdomadaire
CONDITIONS D'ABONNEMENT :

MDITION QUOTIDIENNE...60.00

se SENI-QUOTIDIEEND 4.00

- UEBDOMADAIRA.. . LOO 


